
jeudi 21 mars m LIÈGE.' fim
*““"0. ■

ABONNLMENS.

On mois. .■■•••■..............4 fr>
Trois mois. ........ 11 »

par la poste. . ....................*

E« N0.............................. ’
LM ahonnemens commencent a 

toutes les époques.

ALLEMAGNE- —Francfort 16 mars. 

On écrit de Rome * te 7 mars :

POLITIQUE,
JOURNAL DE! LIÈGE.

•HPOüCiVi ' **b*q0&^
30 centimes par cgrie..

_ 1
On s'abonne

su bureau du journal, nie /&J(f 
du Pob-d’Or, N° 622 , ct-chez f$jj t) 

Messieurs les Directeurs-des 
Postes. M

SKT .

' anglais en leur disant qu’il était hors d’état de les payer. Quant 
I aux moyens de parvenir à effectuer ces paitjmens, il ne pouvait 
encore rien dire, sinon qu’une commission composée d hommes

Nous pouvons maintenant nous attendre a voir paraître dans C0I11U1S |,ai. |üur sagesse et leurs taleus, s'occupait activement 
quelques jours la réponse du saint siège a l exposition , punliee i cje cel^e question, et que lorsqu’elle aurait f.iit son rapport, le 
dans la Gazette d’État de Prusse , de 1 affaire de l archevêque j gouvernement proposerait aux cortès les moyens de satisfaire ànuns |d , 1 jjv/u 1 v/i ijuiiivuv 1 >
rip Gnescn et Posen. On assure que le langage en sera simple et j ct,s obligations, 
,,ns oassion, mais qu’elle contiendra des faits auxquels on se se- 0n fjit (le gI.asans passion, mais qu
rait difficilement attendu

- ()n écrit de Varsovie, le 2 mars :
La ligne télégraphique d’ici à St.-Pétersbourg est terminéejus- 

mi’à Grodno, Les télégraphes sont disposés de telle sorte, qu’ils 
meuvent être éclairés la nuit. Us ont été inventés et exécutés par 
un architecte polonais et ils diffèrent beaucoup, dans leurforine, 
des télégraphes français.

augrands efforts pour garderie ministère actuel 
moins jusqu'après le vote des budgets^

Les élections de Braya ont été %orables aux chartistes ; en 
tète des députés réélus, se trouve le baron de Leira , qui se mit 
le premier à la tète du mouvement de 1837 , et fut pour eeJa 
expulsé des cortès constituantes.

ANGLETERRE- — Londres, 18 mars.

Nous apprenons que les principaux membres de la conférence 
de Londres ont 1 intention de prendre uii congé aussitôt que le 
traité des 24 articles entre la Hollande et la Belgique aura été 
signé. La santé de là plupart de ees honorables diplomates, a 
beaucoup souffert par suite des travaux et des fatigues insépara- 
blesde leur mission délicate. On croit généralement que dans une 
huitaine de jours, l’ambassadeur belge recevra l’autorisation de 

. signer le traité. (Morüiug-Post,)
— Il règne en ce moment une grande activité dans le dépar

tement de I artillerie. La fonte des canons n’avait jamais été 
aussi active depuis la bataillede Waterloo, et l'on manque même 
4e bons ouvriers. Des traités considérables, tels qu'il n’en a ja
mais été faits) ont été passés récemment pour des fournitures 
d’objets de toute espèce pour le service de la guerre et de la 
marine. De grandes quantités d'armes et de munitions ont été 
dernièrement tirées de la Tour et dirigées sur les colonies et sur 
divers points de l’Angleterre, {Globe,)

— Nous apprenons, par des personnes en mesure d'étre bien 
informées de ce qui se passe à Wasingthon, que par suite des 
événemens qui ont eu lieu dans le Maine, le président des Etats- 
Unis a nommé M, Calhoun pour venir en Angleterre fin qualité 
de ministre extraordinaire, avec des pleins pouvoirspour régler 

»définitivement tout ce qui est relatif à la question des frontières. 
,M. C ilhoun est un homme des plus distingués des États-Unis: il 
létait vice-président sous la première administration du général 
;Jackson. liest aujourd’hui sénateur pour la Caroline du Sud. Il 
.est généralement considéré,comme un homme fort habile et doué 
de grands lalens. (Standard. )

— Le Morningt-Post revient sur le projetde négociation d’un 
nouvel emprunt espagnol à la bourse de Londres* Ce joui h il, 
après avoir dénoncé de nouveau ce projet comme un piège tendu 
à la bonne foi des Anglais, fait observer que lord Melbourne a 
récemment déclaré à la chambre des lords, en réponse à une in
terpellation du marquis de Londonderry, que le gouvernement 

sn’avail nullement autorisé une opération de ce genre. S, S. pa
raissait même vivement peiné qu un pareil soupçon eut plané sur 

-le cabinet. __________

On a reçu des nouvelles du Portugal à la date du 10 mars. La 
fin des débats sur l'adresse, à l’occasion de laquelle les ministres 

mnt été attaqués par le parti septeinbriste et défendus par les 
•chartistes., a donné lieu à une crise. M. Coelho, qui tient les 
portefeuilles de l intérieur, de la justiceet des cultes,a déjàdon- 
Itésa démisson, qui n'a pas encore été aceeptée. On pense que 
le mmislre.des finances suivra son exemple. La retraite de M. 
Coelho exigera unecoraplèterecomposition du cabinet. Le vicomte 
Sa da Bandeira, s’il reste à la tête du nouveau ministère, quit
tera les affaires étrangères et ne gardera que la marine. On a 
fait des ouvertures à plusieurs chefs chartistes et à des septem- 
brisles modérés. Le comte Villa-Réal a refusé le portefeuille 
des affaires étrangères; on parle de M. Sanchez pour ministre 
de l’intérieur , et de M. le baron de Sabrosa pour remplacer le 
comte Boni fin.

Le Diario d’hier contient un diseours prononcé au sénat par 
le ministre des .finances , relativement aux dividendes anglais. Il 
a exposé qu’au momen.toùil est entré en fonctions, il a reconnu 
Timpossilhlité de continuer le système adopté pour le paiement 
de ces dividendes, et qu’il avait été franc envers les détenteurs

FRANGE. — Paris , le 19 mars.

M. Huinann, est arrivé hier dans la soirée , et M. Dufaure 
autre candidat ministériel, ce matin. Tous les hommes appelés à 
jouer un rôle dans la nouvelle combinaison se trouvent donc 
réunis, et l'on s’étonne aujourd’hui, I on s inquiète même du si
lence du (mit.car.

Ce silence continuera demain , on voudra éviter une coïnci
dence fâcheuse entre la date de l’origine du nouveau cabinet et 
1 anniversaire du 20 mars. Les mauvais pl lisans ne m niqueraient 
pas de rappeler les cent jours, et l’on prédirait au ministère une 
courte durée.

Aussi, selon toute probabilité , nous n’aurons un ministère 
qn’après demain. La nouvelle presque certaine de l’acceptation 
du traité des 24 articles par la chambre des représenlans de Bel
gique aura pu arriver, ce sera pour le ministère nouveau un em
barras de moins.

Il parait être survenu dans I organisation du cabinet, depuis 
l’arrivée de M- Hurnann, quelques difficultés d une nature encore 
mystérieuse. Tout, à cet égard, est encore conjectural. Voici les 
versions accréditées dans les salons :

M. Humann qui a la conscience de son mérite personnel ne 
veut subir aucun choix de direcleurs-genéraux ni (le receveurs- 
généraux. Quant aux derniers, il prétend demeurer libre de 
disposer dans son département des recettes générales, et en se
cond lieu, il ne souffrira pas que deux directeurs-généraux pla
cés sous sa juridiction, et maintenant sous la dépendance du 
ministre des finances, puissent avoir voix délibérative dans le 
conseil.

Une autre difficulté réelle c’est calle d’assur.r à M. Odillon-
B.arrol la présidence de la chambre. Celte candidature dont le 
ministère fait forcément une question de cabinet rencontrera 
une énergique opposition de la part de certaine fraction de la 
chambre.

Désormais il n"y a plus, dans notre vocabulaire parlemen
taire, que deux désignations caractéristiques qui soient reçues. 
La gauche ; elle représente le ministère Thiers, M. Odilon- 
Barrot, président de la chambre, le centre gauche et l'extrême 
gauche. Les conservateurs : ils représentent le centre droit, les 
221 ou ce (jui sera fidèle dans celte fraction, aux principes de 
l’ancien ministère, et les doctrinaires. Le candidat porté par 1rs 
conservateurs à la présidence de la chambre sera M. Duchâtel.

On dit que si, en examinant bien les forces des deux partis, 
on trouve que M. Odillon-B irrot a peu de ebancesde s’asseoir 
dans le fauteuil, on en fera le ministre de I intérieur.

— Un supplément au Moniteur doit paraître , dit-on, dans la 
journée de demain pour publier les ordonnances qui constitue
ront le ministère. (National.)

A trois heures , cet on dit ne s était pas encore vérifié.
— On lit dans le Journal des Débats :
Nous ne faisons point et ne voulons pas faire d’opposition sys

tématique. Celle manière de tout blâmer, de tout critiquer ne 
peut pas nous convenir, Nous jugeons le ministère centre gau
che avec beaucoup d impartialité, et nous sommes même dispo- 
sés'a y mettre de la faveur.

Nous croyons en effet que le pouvoir, dans notre pays agité ,

gauche afin de conserver et de maintenir les principes qui onf 
été suivis dans le gouvernement depuis la chute du ministère 
Laffitte. C’est ce genre de ministère, ce ministère qui allait a 
l'anarchie par la faiblesse’ que nous ue voulons pas voir recom
mencer, c’est ce ministère turbulent et destructif de la gauche, 
que nous craignons par dessus tout. C’est donc aux tentatives 
qui seraient faites de restaurer sous’d autres noms cette politi
que pernicieuse que nous voulons nous opposer. Ainsi il est bien 
entendu que si le ministère nouveau s'y oppose de lui-même, 
s’il rompt avec les principes delà gauche sinon avec les hommes, 
s il n'a pour le parti de la gauche ni penchant ni inclination, et, 
si son amitié se borne à des faveurs individuelles, il est bien en
tendu que nous approuverons le ministère.

— Tout est préparé, hormis le trône, à la chambre des dé
putés, pour la reprise de la session de 1838. On compte déjà a 
Paris 310 députés; c’est à peu près le nombre de ceux dont les 
élections ne seront pas contestées.

On annonce que M. G. Delessert doit se retirer de la pre
fecture de police, aussitôt que le nouveau cabinet sera, forme.

— Le Journal des Débats annonee quelques nominations de 
secrétaires d’ambassades.

— On lit ce soir dans ie Moniteur parisien :
L'instruction judiciaire se continue activement contre les indi

vidus arrêtés pour avoir pris part aux désordres qui ont eu heu 
U dimanche 10 de ce mois, à la suite de la translation du chapi
teau de la colonne de juillet. Avant-hier, les nommas Gordesse 
et Larue ont été extraits de la Force pour assister à une perqui
sition qui a eu lieu à leurs domiciles , en vertu d une ordonnance 
de M-le juge-d instruction.

— Le caissier d’une maison de banque de Pans a disparu 
•ce matin, laissant un déficit de 50,000 francs. On est a su re- 
cherche.

— - Le Grand-Opéra a fait relâche hier, à l'occasion de la triste
nouvelle de la mort de Nourrit. Un journal dit que celle mesure 
a été provoquée par Duprez. , .....

— La mort de Mme. Feuillet-Dumus, cette artiste si distin
guée, a été précédée des circonstances les plus affligeantes. La 
maladie dont elle était atteinte, a développé chez elle une mo
nomanie furieuse et homicide. Plusieurs fois il a ladu atta
cher l’infortunée pour l’empêcher de frapper ceux qm 1 en
touraient.

— La rente était offerte dès le commencement de la bourse 
quoique l’on pensât alors que le ministère paraîtrait dans le sup
plément du Moniteur. Mais à partir de deux heures, la bourse 
a fait de rapides progrès. On a répandu toutes sortes de br uits: 
on disait que le ministère n’avait pas pu s’entendre et que les né- 
— ai„„a B™, mmnnoi Les eh.mores se-goeialions étaient encore une fois rompues. Les eh, mores se
raient prorogées, disait-on, au 10 avril. On disait aussi que le 
gros spéculateur qui avait fait la hausse depuis le commencement 
du mois commençait à jeter la rente sur la place.

— On a trouvé le quatrain suivant dans la serrure de la cham
bre des députés :

Dans cette assemblée où l’on fauche 
Et le bon sens et le bon droit,
Le côté droit est toujours gauche,
Et le gauche n’est jamais droit.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On écrit de Madrid, le 11 mars :
L’empereur de Maroc a permis à notre gouvernement de dé

barquer sur une partie de la eôle des troupes pour assiéger par 
terre la place de Meiilla. La goélette Isabelle II, qui réparait 
ses avaries, a reçu l’ordre de faire voile sur-le-champ pour les 
eaux de Meiilla, et de se mettre sous les ordres du chef de la di
vision Soroa.

BELGIQUE- — Bruxelles t le 20 mars.
Hier, vers le soir, une vingtaine d’ouvriers d’une f|briquo 

,, de tabac, située hors de la porte de Narntir, célébrant , dit-0n?, 
inquiet, doit toujours être ménagé et respecté autant que pos-'i la St.-Joseph , fête patronale du fabricant sont allés à la Place- 
sible ; les factions et les coalitions s'inquiètent et sc soucient peu , Royale chauler des airs.palrioliques, autour de l’arbre de la liberté, 
de ces ménagemens, pour renverser les hommes, elles sont pré- Un fort détachement de gendarmes en aarrêté plusieurs,qui ont 
tes à détruire les choses. Ce n'est pas ainsi que nous entendons été menés aussitôt en prison. Nous n'avons pas appris qu il y ait 
l'opposition, nous ferons de l'opposition au ministère centre ' eu , du reste, aucune démonstration.

^Feuilleton.
CORRESPONDANCE.

LE SONNEUR DK ST-PAUL-
J Messieurs les Rédacteurs du PowrjftRE,

'Voici un drame en 5 actes; il n’y a ni adultère ni inceste, pas de décla
mations contre les lois de la société, | as la moindre apologie du suicide, 
■et cependant (’intérêt.ne faiblit pas un instant. On se sent enchaîné au déve-

toutes ses paroles, je dirais presque sur ses pensées ; il est possible que par 
le temps qui court les rois parlent moins correctement que les orateurs de la 
chambre, mais un roi de théâtre et un roi de ce temps-là, ne doit pas être 
(aillé d’après les rois parvenus, il doit en quelque sorte être un rol7lype,un 
roi à la Louis XIV.

le drme est du reste écrit assez simplement d’un bout à l'autre. J’ai en
tendu en faire à (’auteur un gravé reproche. Je ne partage pas cette opi
nion , j’aime mieux un style peu relevé peut-être à force d’être simple et 
naturel, qu’une suite de phrases empoulérs, ronflantes, et qui peuvent 
fort difficilement se soutenir à la hauteur qu’elles atteignent. Les transitions

wamaiÉ

_______ alors deviennent brusques, bizarres, souvent même ridicules ; il est cepen-
loppement de l’action , agité par l’incertitude du dénouement, et c’est avec (lanl presqu’impossible que ces transitions n’arriveul pas dans un ouvrage 
bonheur qu’on le voit arriver conforme à toutes les idées de la plus pure où l’intrigue est aussi compliquée que dans le Sonneur de St-Paul', il faut 
morale. Honneur à M, Bouchardy ; ce jeune auteur que je n’avais jamais en- ; que le public en comprenne tous les détails, et laites les comprendre si vous 
tendu nommer, a débuté, si c’est un début, par une belle œuvre. Il a corn- j le pouvez avec un style à la hauteur des nuages. — Encore sous 1 impression
pris que l’horreur. l’inouï, le surnaturel tombaient de droit dans le domaine 
de la parodie; que d’un autre côté on exige beaucoup d’aetion dans un dra
me. que le principal mérite de l’auteur doit être de rendre ses personnages 
intéipssans, il a composé le Sonneur de St.-Paul, honneur à lui! Cepen- 
anl, menant de côté autant que possib'e le plaisir que nous a fait éprouyer 

j drame de M. Bouchardy, on doit avouer qu'il y a dans eel ouvrage non pas 
des défauts; mais, si je puis m’exprimer ainsi, absence de beautés à certains 
Passages. Je trouve, par exemple, que le roi d’Angleterre ne s’exprime pas 
avec assez de noblesse; il peut bien être l’ami de Clary Bedfort, mais ce

que m’a fait éprouver le drame dé M. Bouchardy, je m’aperçois seulement 
maintenant qu’au lieu d’une critiqué impartiale je ne lui ai guères donné 
que des éloges ; eh bien , j’en resterai là , et je crois que ceux qui comme 
moi verront le drame n’auront pas le courage de le critiquer le jour même, 
ils devront attendre que l’impression première soit attiédie et moi je n’at
tends jamais. D’ailleurs les œuvres théâtrales assez parfaites pour rester ir
réprochables après un froid examen, sont bien rares et peut-être impossibles 
de nos jours

genre de M. Lafitte est nouveau , original , vous ne pouvez deviner que! .ton 
il va donner à son débit, il faut convenir que c’est là un grand mérite , sur
tout un mérite fort rare et qui seul cependant peut donner à l’acteur ce na
turel qui complet te l'illusion.

M. Laffitte n'a pas l'air de dire un rôle, il parle d’inspiration , ii éprouve 
certainement les sejitiraens qu’il.exprime, il est lui, enfin; ce ne sont pas 
des leçons qui l’ont formé, il est né acteur. C’est une distance immense qu’il 
y a entre Laffitte et M. Alfred Blot, toujours convenable et noble, il est 
vrai, mais étudiant ses rôles pour en prévoir d’avance les effets , né se li
vrant jamais et se souvenant beaucoup trop des principes d’après lesquels on 
doit lire peut-être mais jamais jouer un drame. Jf. Laffitte avait encore un 
physique tout-à-fait convenable à son rôle ; ses yeux dans les deux actes où 
il doit être aveugle, faisaient mal à voir, ils étaient réellement recouverts 
de la cataracte.

Momal est resté en dessous de son rôle, dans lé moment où iî par’eau 
ni, à ce roi si peu imposant, l’àulofité-de la science. la conscience de l’ ioin- 
ine de bien auraient dû donner plus d’élévation à son geste , p’us de grave 
autorité à sa voix. Il a du reste, très-bien compris le personnage d’Albinug.

Àiïiédéc s’est parfaitement identité au caractère chevaleresque d’HemJ ; 
Monta! et lui opt-été vivement applaudis et c’était justice. — Malheureuse
ment Alhert et Blanchard sont restés fort en arrière. Albert n’a pas peu eoti- 
tribuS à rendre -Chimie, II un roi sans noblesse et sans distinction Y quant à 
Blanchard on lui doit des remercimêns pour avoir consenti à sé charger 
d’un rôle tout-à fait en dehors de son emploi et qu’il lui est impossible de 
jouer convenablement. La maladie de M. Duplessis aurait sans cette euinplaif 
sanee retardé de longtemps fa représentatioil-'âii'rbuvrage , ainsi an lies de

___ _ ______ _ ___ Passons à la distribution, Je dois dire d'abord que c’est un ouvragé fort
n’est pas une raison pour conserver si peu de dignité ; elle s’agenouille , lui (bien monté. Le principal acteur mérite plus que des éloges, aussi le public
demande une grâce, et il la lui accorde, parce que, dit-il, il n’a pas de : en le rappelant après la chute du rideau lui a vivement témoigné sa satis-
compte à rendre au gouverneur de la tourt Ce qui doit nous paraître fort - faction, et réellement je ne comprends pas qu’on puisse être meilleur dans rire des efforts de M. Blanchard on doit avoir ppur lui la plus grande iu<q 
heureux, mais fort peu royal. Toutes les expressions qu’il emploie en par- 1 ce rôle que ne l’a été M. Ed. Lafitte. Amour, dévouement, noblesse , indig- • dulgence.
anl à Alhinus sont si simples, si communes; je sais que rarement c’est un nation , tous les senliincns les plus nobles de l’âme ont trouvé en lui un M™* SauJnierétaitchargée du rôlede Clary,certainement elle n’étaitgnère; 
^faul dans le dialogue, mais,, à moi, le langage d’un roi nie parait devoir dign.e interprète. M. Lafitte est un acteur d’un talent rare et que jusqu’à . à la hauteur de John (Laffitte), malgré cela je trouve que l’administra lion a
wr« »lug élevé que celui de se6 sujets; l’habitude de poser doit influer sur ^présent on n’avait fait que pressentir, hier seulement on a pu le juger. Le |‘eu raison de la préférer à Mme Thibault dont j'apprécie le talent, mate qui



fcIim,eIITorlh?v^Samment/i:0Cédé à Ia mise en ^judication pu- 
ülique:, 1 de I entreprise de Ia restauration de talus de la dime

-sur Ia rive droite de l’arrière-port d’Ostende, entre Téduse^p 
la wateringue ditedela Noordhed etle fossé de Pouvrape à coii- 
ronne; 2» del entreprise de l'entretien de l’avant-portd’fjslende" 
enfpr q ,?"? travaux de réparation et d'amélioration à y exé- 
cuter pendant un terme de six années, à partir du 1er juin 1839
S Zn'JZ 18,46 î.Ç dc iS
riere-port d Ostende et des ed uses de Slvkens, et de ouelmies
téSde^iïTn If i0"'et dr nHliTa-i°nà y exécüter pendant un 
te, me.de six années, aparür du l»juin 1859 et jusqu’au 1" juin

— Le bruit court que deux colonels de la Banque de fielsi-
3E*fir r“wn"'e a“jomd'h"i’ »TKÄK5.

CHAMBRE DÉS REPRESENTANS. - Séance du 20 mart. 

SOMMAIRE.
Adoption d’un projet de toi autorisant un transfert au 

udget de la justice ; du projet prorogeant la toi sur 
les jurys d’examen, du projet relatif à la sortie des os. 
JJ' .Procédé à l'appel nominal à 1 heure.

d’Iiier/*' Dl,b,lS doHne lecture du procès-verbal de la séance

Hier Je'd.emTd(r la parole sur le procès-verbal.
roTes’de M lfn.in T ’J "! décIaré queîe Preaa,s acte des pa-
dîo^ su, l'iZ nïre’ iU1 n0US a dec,are que le rad,at des 
«i ons sul 1 Lscaut ne serait pas un impôt, mais qu’on orésentc-
iusèréfau' l?5“''!’ •Cai de,.nandé que cette declaration fût

- verbal effif menS J° ““ paS enlendu que 1(3 ^ocès-

t’intérieur.. Messieurs, je pense qnil est
baf flîf T1' 0 d lnsérer ceUe déclaration dans le precès-vere 
bdl, elle se trouve au Moniteur, cela suffit. 1

, rfr,h^’ R?denJ>ach. Puisque le Moniteur est officiel, je me 
C6fl,jen e,ai de insei'l,on qui s’y trouve. 1J
«hambre^*^’ *** pétitions suivanles «ont adressées à la

velÆ^08^ dimc,eur des wateringen, propose des réser
ves a faire lors de la signature du traité de paix. »
•tt.'äSZ&T 'lUctleJe‘M“J'M «“• <•

« Le conseil communal de Contich et des habitons de cette
ïîe sîettaS?1 qUe laTChambl'e adopte le traité de paix. » 

le rm t ï 'f 5 a U^e\ adresse d(iS observations sur 
LuSbourgeiil » aatural.sation des Limbourgeois et

M. Vandenbossche. Je demanderai que la pétition corfre 
k morceUement, qui m’a été adressée? soit Se au JS

ta ei',„I PuVdt- ,Jo viens de recevoir une pétition de riverains de 
•J8 F < odie orientale, qui réclament des garanties uour l’écoii 

emeni des eaux des Flandres; cette péliUon confirmé les X
: est d in intérêtÂUSf de M'.Lejm"iU’ Cüm:>ie cette pétition 
nüeur. eené,'al ’ jem,,s Su °“ jouirait l’insérer au Mo-

M. le ministre de l’intérieur. On pourrait renvoyer cette 
JgSf» ■“<'™M™Sdes toi»« posai cl des SS

La chambre consent à l’insertion au Moniteur de la pétition 
•désignée par M. Vandenbossehe et renvoie celle déposéeDartd

. '“'™»i«‘i-c»ile*^av,uxpublLTdt£ä

M. de Lang he dépose le rapport sur -le proiet nermetfmt
iXn“'0" mis "««**, ef ei „Se ff

M. Demonceau propose le rapport relatif au projet qui a doui-
ÄSSÄT* - «

» IÄ SSS'iS:ai"si ,ue cclul relalit
derÂrabr adopte ensuile’ sans discussion et à l’unanimité 
des 65 membres présens, un projet de loi de transfert de diver
ses sommes du budget de la justice.

La chambre passe à la discussion du proiet de loi prorogeant

WÄrrüssr ,”'o,isai,es *h iüi «*27 

fcssissssïnou,elfe rtda',ion d“ ***

Smpïï Sîéé'«9de U du 27 - «■»»<«-
» Néanmoins lés membres du jury d’examen désignés Dar les 

deux chambres pour l’année 1838 continuèrent d'exercer leurs 
fonctions pendant la première session de 1859

pcSATlMtóelS.27 1837 «»»tinacri de sortir se, effets

naSonf nmfónnf T ad?I^- Le projet de loi est ensuite voté 
p3MM,p / onGn.al a la majorité de 46 voix contre 14.

MM. tes ministres de l7intérieur et des travaux publics
lesSfreHoifr6 la,chaiIlllre ne se sépare pas sans avoir voté 
et du Luxembouiï ^ ' f°HClionnaires du Li'nbourg
DofrVÄm«/'® seetien centrale, sé réunissant demain matin, 
mande S°f raPP0l t a '’ouverture de la séance. Je de-
mande donc qu on mette aA ordre du jour, s’il y a lieu ie nro
Lilxembimi^^fonctionnaires et les eitoyensdifurnbourgefdu 

Cette proposition est adoptée.
J’tloirée et'àla «S* <‘U i0W pl0iet *loi «¥*»»

S3 ïrollcatonPré5en" '°' Ser" '• K-oislème jour de !

Cette loi ..est adoptée par 53 voix contre 1 (M. de Jaegher ) 
une hemm6 estlevée a 3 heures Ij2. Demain séance publique à

souvent qualifié de hoEteux et d'imuioreT 'In«; i lL—5a 
ces journaux furent-ils l’objet de vives l écriminDi ^ a^dè| d» 
gnat-on pas à M. Thiers, et à ceux quif en 4r
seurs

Le Constitutionnel^ qui p^SSf g^W? 
de ce homme d’état,.a’yrép«.ditf'ienl ns
s5P«rb*£dence. Mais le Courrier, Français amï 3 S 
s écouler quelques jours, revint, sur la ''dëclarafion as^flaissé 
foite. Tout; en persistant à soutenir que lé suceesse.1' d,3Vait 
Molé ne pourrait annulier l’engagement oontS ^!' Ie ^ 
ce , que le traité était un fait irrévocable , accompli ,j ja F|'aii- 
di e que rien n était encore perdu pour la Belpiqur Vf c'nle,i' 
culion du traité rencontrerait de graves.diffienlL ' iflJUe l'exé.

enferma^0«*

cpnf at 1 ■ I' ordres conditionnels de rétranirer s’cxécuieni •'i tw r*-

êËSBÊmi
» F3tîfS(,deJûé detie a<iti,ve 2 P, c. 53 A„ 5 p. c. 100 1/2 A 4 n c 91

^5 A ^ ^ ■’ b Militaii es poa <108 1|2) A.., Emprunt de la Ville
on^le CcoteSî 8'Vi?1 i d<^n|lé l'fu à ,,.esi,col|P de transactions , fait à 18 5i8 
un ie cote 18 1[2 A. ; à la cloture il reste 18 5|8. »

marché des huiles et oraiises.

suuiiri,

des hommes detat qui le tiennent. La Frcuce s’esf en °SI 10,1
«T W tn,Uë: disent-ils, mais ellipe^lùcuter^ * 

on^ ehtvch eûSC<:> m‘ A‘I1SI tout en recoanaissâril qu'on Tn ''e 
qu’on chicSnmSrdScuffnfit’s iîlë'ftiui Won’ °n d^

Eh bien! nous. Te demandons,, est-ce là la conduit a. 
gouverneiuehl qui se proclame fort et puissant et f ^Un 
cesse d invoquer des titres à l’estime et au resnret Uef JUI 116 
ibnes . Voilà donc tout l'appui qu’on nous promet1 On 

fera le mode d’exécution J Ainsi on cïmEKeft. eC't 
eution aussi peu douloureuse que possible. Au lieu de noii.exe" 
acher bi usquemenl le Limboui g et le LuxemboùL Un aN 

les enlèvera tout doucement, sans bruit, sans échf 8èi .1°Us
îàfeîentid6 h position du njoi*y^u ministère franc,■««“r?"1.

■ UVI ‘r.i ci utvyrtc üti
progrès s’étendent chaque jour , peut-eiiè Veste,-' VvVU'-"1 ltiS core, dans ia situation pénible ou elle se ÄÄ 
iVon, on le sait.bien en,France. L’opiisosition est convaineim 1,1 ‘ 
Ëffaïrn réSi-ler lo"SU;mps au mal qui nous l.ounnenT

Ce ‘ÏÂÎffiS

•se et, de loyauté, et dont h* tmw-t _

21 MARS.

5ée par la section centrale.
Dcvaux.,l0‘iet 6St Viveinent combattu par MM, Verhaegen et 

Ce dernier propose un amendement qui n’est pas adopté.
«ci'ier.TSi de ['ofr““r *>,édi8cr ™si C-

« Le mode de nommation des jurys d’examen, établi provi-

££££“ Cer‘e ,taUi-à-fait secondaire a"pai( été oulrée, comme on doi. 
êtie peut- ire dans la Tour do Nesle, jamais dans un drame comme ce-

irèlüî 5 M,ne' Thlbault’ dans Ie pröl°Sue’ n’aurait Pu faire la moin-

Mde. Saulnierest beaucoup trop froide, c’est vrai: elle n’a pas l’air de 
comprendre l’amour,et c’est ce qui l’a rendue si insignifiante a.o q vJ 
« séparé dccelu. qui lui a sauvé la vie, du père de son enfant: mais cette 
aet.iefe, à part sa froideur , a beanooup de mérite , elle est distinguée na
rrAs*?ertsa mise ^^1«, etSa f^r, son seJit;aT
1 empêchede tomber dans l’exagération. - Je crois qu’Emery aurait tort 
4e suivre le conseil qu’on lui a donné, il nous a représenté un grand sei
gneur , il est vrai, mois un grand seigneur avili, dégradé, passant sa vie 
dans les tripots, n’ayaut comme il le dit aucune frayeur, parce qu’il n’a 
honneur compns, plus rien à perdre. Ilya, lorsque nous L retrouvons 2o’
rr,CharleSler’ ,U‘ avaU accordé sa confiance, il avait commencé ’par 
1,3 volet pouvait avoir fait beaucoup de chemin Emerv i nTr , P 
«ompris l’imention de l’auteur. On peut du reste à cet ér-Ll parfa,tem®nt
tÔlSf débutanteà cet acteur consciencieux, étudiant l’espHt de" 

n rôle et sachant leur imprimer un caractère convenable.

LIEGE, LE
Ï-A COALITION ET LA BELGIQUE.

ri3,ien de ,plus scandaleux que la conduite d’une pariie de l’on- 
posilion française dans les affaires de la BelgiSue AvînMe
““ïïse'dï irsf “"’ elleW»l“ts * son dévou^îneut à
ayolr Lï ie re- ié3!!6 ’ aC°fa M' Molé de Acheté pouf 

rÆ1.- îe. tr(dlté des vingt-qualre articles , et engagea 
les Belges a résister a son exécution. Quelques-uns meinende
ment SfrainuE^f f ’Ji' France’ e,t cas de change-
ment ae ministère, et nous .entretinrent dans l esnoir d’échaV-
PernnfiflefmUtl a,l°n teri'it0I‘idté qui devait être si douloureuse 

Confiant en ees paroles, le parti de la résistance en
ESmaSatUre,de M- M,,ié n avail imint découragé pet' 
sista a demander que 1 on continuât les préparatifs de guerre II 
ne cessa de s élever contre l’abandon du Limbouref du Luxem
5KoaÂïtBt<S!Ve i;°rCe <1Ul1 reS’ardnït*les événemen's 

i- PV l’ en lr;|nce, comme un acheminement vers 
1 adoption ci un système politique plus noble et plus digne d'une
hfmraes^qnTi’avaiS ie0Iî V^vle- M‘ M<>lé est renversé. Les 
Srection de Si e°l ?ombatt^ s°nt appelés à

nirection ne I état. Le parti, de; la résistance croit cuTils vont 
s empresser de réparer les fautes de M. Moié, et refuser de ra-
minîstère TSn’de ?flature aP0,sée ;|n traité parle précédent 
fa s accomuH f 18 f8e <5?“rbent humblement devant les 
BelgiqueT ' dec!arent qUi,s ne peuvent plus rien pour fa

0réCyubraUS Sleiïle"tde P0,d'que, que nous avions toujours 
prévu, affecta douloureusement les, partisans de résistance TU
SrS“Â«(ÏÏ!ndüS aq .,ansase du Constitutionnel et du
des Débats etîWràï1 toùl-à-coup au Journal

nécessité ît h dnn I ’ Pm p ^-èr la BeIß We à céder à la nécessite, et a donner son adhesion a un traité qu'ils avaient si

oertal ^ ’ Ct dpnt Ä

n’pvi«it?U\ CS- devenu impossible. La eonveution du 21 mai 
« existe plus y,s-a-vis du roi . Guillaume. Ce monarque en T
ää ft-?4 at‘wes’ ■ a"‘,,is »

cc ti aile, un di oit contre nous, et croit-on sérieusement nue 
es puissances, qui ont amené son acceptation cSS-off 

Hóe' r ne|,veaux délais, à remettre en question tout ce oui est
Uonïe cl\nu/?VU roj.Guillaume le moTen d’obtenir l exécu- 

“ ,ce traite? Non; elles sont trop intéressées, sous tous les
•mi P° !rj a.ine tre lln ter,ne à la situation anormale où se trouve 
aujourdinu une partie de l'Europe. L'opposition Sue , le ni
SÄftÄf' "r» “
iln HT - Gouvernement aurait à lutter, s’il se nrésen-
ÏSÏSiSC aiTêlef ^ d un acte

iHrtUSj 1 [eibarqueïrle bien : elle ne révoque pas en doute la va-
K£ÄnamZÄ d«',Ja Trance, ElleV^Â^tcÜIi
moyens d’a C- ,e ne,^ occuPe que d» mode et des
moyens d amener celle execution. Mais dès-lors n est-il pas évi-

que la déclaration, faite par le Courrier
i lin en Kl ____  . i x a ..

J ^ vmcuci

dent, pour tous

Plomb,

Cuivre, 
Etain , 
Zinc,

Mercure,

Argent,

95.000 00,000,000

25.000 : 70,000,000 
4,000 ‘ 1 12,000,000

• 0,000,000

SjOOO 30,000,000t bil
‘ '15,000,000

4,000,000

Angleterre , Espagne, 
Allemagne.

Angleterre, Autriche.
Angleterre, Saxe.
Pologne, Belgique, 

Angleterre.
Espagne , Bavière , 

Autriche.
Autriche, Saxe, Hartz, 

Prusse.
Autriche, Bade, Pié

mont.

Il vient nous dire, ou du moins iï a l’air de nous dire • Ne

vous aiutuvere*’ les.discussions; le nouveau cabinet
d t ons f g ;;;;.’ mdIS e,i qu01 ■ ^s fei-a-t-« obtenir des con- 
c’est re Snn IeHb nS, .S-' "T reJetons k traité? Nullement ; 
Le Co JlZb,e.n de nous promettre. Au contraire, 
ture et n ,c Â.f qUe ia,France «e jeut rétracter sa signa- 
consfste dans hSFf- Hcoui;sllqi,e nous ayons à attendre d’elle, dïïSSion ivv.i l. qUel,e ®e. ‘‘ôserve de discuter le mode 
comme I?rnnNUi - 'I ’PaS T ver,lable dérision? N’est-ee pas 
harnas lie v r * UQ hornm.e «ondamné àjlmort : ne vous 
nerduPAl % hvrer aux mmns de l’exécuteur. Vous êtes
miner’• <-V«f ppn1’ tmaiS 1 Ies. e encore une grave question à exa- 

Mais la fL«Ï de.savoir si vous serez pendu ou guillotiné! 
aas n il l ’ aj0ute ,e Courrier Francais, ne permellra 
pas qu une armee prussienne occupe le Luxembourg. Mon Dieu

ETAT METALLURGIQUE DE L’EUROPE. 
4tà°coSnImtOerraand0ni ^ Stalisti1ue vivante comme nne pièce à conserver

PRINCIPAUX PAYS 
PROBUCTKCRS.

Angleterre, Belgique , 
France, Prusse. 

Angleterre, Belgique , 
France, Russie.

: SUBSTANCE» 
.MINÉRALES. soms. VALEUR.

M» uitje
tonn.

25,000,000
fr.

200,000,000
J*r, 1,500,000 450,000,000

Or, ,

Produit des mines d'Europe , ’ï "847,000 000 
On peut estimer que le produit dés exploitations minérales, dans les au-

dTméf 1€S d1 m0nde’ S’élève’ principalement à cause de l’exploitation 
métaux précieux, à une somme à peu près égale ; en sorte que le pro-

•m.” d” K!™”'d’““ '* ^ • m“‘ ‘° à ««»i.

Une chose digne de remarque, c’est que la production de la houille et du 
fer représente , dan. le taMeau précédent, plus des trois quarts delà pro-
r a d0eni„rreS "I"" CeSOnt ’ 6n effet ’ C6S mines qui'exercent la plus 
grande influence sur les empires, et l’on observera que les peuples qui con-

riqLùf Iï ono’Tr annuel,Pment «M00-000 dé tonnes de bouille; la BH- 
s Jde/efc ' 5 France,2,500,OOOj lè reste provient de ia Prusse,de la

nés^e^onn- ^°urneau*de '’^"ffleterre produisent annuellement 700,000 ton
nes de îonte, ceux de la France 500,000 , ceux de ja Belgique 135 000 Pro
portionnellement à la population, la production belge est supérieure mime 
à la production de la Grande-Bretagne. En Angleterre, les deux Ue’rs deîa 
fonte sont convertis en fer, et donnent 300,000 tonnes de fe malléable- le 
reste est coulé. En France, la quantité de fer malléable eStde 200,000 ton-

‘:nSUile la R‘,SSie ,,0ur 100’000 t03«es, et la Suède ,l'Autriche,
a Prusse, chaomie pour80,000 tonnes environ.
Â”Vr°Vir PrinCipale,nCnt de '’Angleterre et de l’Espagne, l’An*
Ï n! ÜUr"llIare,|e—147’0°°t0nne ’ et '^Pagne 251 30,000. tes 
principales mines de I Angleterre sont dans le Cumberland , l’Yorkshire, le
nul ÏJJm ’ ‘’"T dC Gallessel,le,,t|,innal et les frontières d’Ecosse,Les ai-
a. nt "0Urtà Ha!asa';el,es étaient à peine exploitées, il y a

te 1 ’ C ,eS ° °nt PnS tant de d(!veloPPeinent que dans ces derniers
parer d’abnrX|lH01lanS °m,à îfqU?M gaspillé L’exploitation pour s’emr
léllnla ’m,1)Cra"ilJ,:élait à Proximité delasurlace du solfies incou-

a, ir,t h --1CTUrnH0e désordu"née comment déjà à se faire senlir , 
aujourd hu. qu il s agit d organiser des travanx réguliers pour atteindre les 
couches intérieures du minerai. On Ure également des quantités notables de 
plomb de la Prusse, de l’Autriche et du Hartz
ann1IeM|aj0ri!é1dAnniVre fSt e fournie par l’Angleterre, qui enexploite 
annuellement 14,000 tonnes ; c’est moitié en sus de ce qu’elle produisait, 
ilya quinze ans; lesscules mines du Cornouailles y contribuent pour 12,000 
tonnes. L Autriche extrait 4,200 tonnes de cuivre, la Russie 3,300; l’Alle
magne en produit également: la Suède n’en fournit plus que de petite* 
quantités, 6 a 700 tonnes. En Amérique, plusieurs conlrées et principale
ment le Mexique, ont des mines de cuivre, mais elles sont exploitée» 
faiblement. ,,,

C est encore d’Angleterre, et principuiemfmt des mines du Cornouailles .* 
que provient presque exclusivement l’étain exploité en Europe; la.quanbfé 
moyenne est d’un peu plus de 4,000 tonnes; il s’en exporte à peu piés I«'. 
moitié pour les autres pays. On évalué à 200 tonnes la production des mi
nes dAItemberg en Saxe. Hors d'Europe, la presqu’île de Malacca présente
de nombreuses exploitations d’élaüi;. elle fournit avec l’ile de Bànca, une
quantité à pen près égale à celle de l’Angleterre : la majeure partie alimente 
la Chine et l’Indostan, il en arrive cependant annuellement 700 tonnes dan» 
les ports de la Grande Bretagne. Les mineurs de Malacca sont Malais ou G*1*' 
noi», les Chinois sont plu» habiles} et l’on en comptait plu» de 2,000 e*



LE POLITIQUE..

prance a permis tant de choses qu’elle permettra bien encore 
Jftiie-lài Mats admettons-, pour un moment, qu’elle «’oppose à 
lire occupation militaire du Luxembourg, qu’y gagnerions- 
nous ? Absolument rien. Le cabinet français représente le sys
tème de l’alliance anglaise. L’Angleterre a donne son adhésion 
au traité; elic a promis au roi Guillaume de le faire exécuter. 
Eh bien, croit-on que, par égard pour la France, elle refusera 
de tenir s? promesse ? Croit-on qu’elle hésiterait longtems à en
voyer quelques vaisseaux de ligne pour bloquer le port d’An
vers V nous en doutons; mais supposons encore quelle s’abs
tienne de tout moyen de coercition, et qu’elle reste neutre dans 
<e grave débat, qu'arrivera-t-il alors ? Il arrivera que le roi de 
Hollande prendra l’iriitistive et fera ce que l’Angleterre aura re
fusé de faire. Et quelle est la puissance qui lui dénierait le droit 
d’en agir ainsi? Mais allons plus loin encore. Admettons que 
personne né nous contraindra. Serons-nous sauvés alors? non; 
|l faudra continuer le statu quo armé, payer en outre notre 
part dans la dette, et, dans une semblable situation-, la Belgi
que pourrait-elle se remettre paisiblement au travail, relever 
son crédit ébrànié?Non, encore une fois , et tôt ou tard , nous 
serions forcés, nous-mêmes, d’implorer , comme un bienfait, 
l’exécution du traiLé!

Comment s’expliquer maintenant, en face de 1 impossibilité 
d’une résistance plus prolongée , les déclarations dés journaux 
delà coalition? Voici notre opinion à cet égard. Le murPiër 
Français, après avoir examiné les chances d’adoption et de 
rejet dUiïôUvé'àu traité s’est Convaincu que la majorité était pour 
l’adoption, fl a donc’ciru qiUil pouvait impunément hasarder dés 
conseils qui né seraient pas suivis; il a probablëmènt calculé en
core que Je journal qui renfermerait ces conseils, n’arriverait à 
Bruxelles qu’après le vole, ou bien au iribment du voie, et que par 
.conséquent iis ne pourraient influer en rien sur la décision de 
la question. Partant de ces données, il «’est dit : Si le truité esL 
adopté, si la Belgique s’y soumet, nous lui dirons : Pourquoi 
vous êtes vous tant pressée ? Il fallait attendre les actes du nou
veau ministère. Vous ne l’avez pas fait; eh bien , subissez main
tenant les conséquences de l’acceptation, et ne venez pins accuser 
le cabinet français de vous avoir abandonnée. Si votre cause est 
perdue, la faute en est à vous, c’est vous qui l’avez voulu. Tel 
est, selon nous,le système machiavélique qui a été adopté, à notre 
égard, par celte coalition si libérale, sur laquelle le parti de la 

.résistance , en Belgique, avait fondé de si grandes espérances!

La chambre des représentans ne s’est réunie hier qu’à une 
heure, et a eu graud’peine à se trouver en nombre. Quelques 
pétitions relatives au projet de loi voté dans la séance d’hier , 

-•ont encore été pour celle fois seulement renvoyées au Moniteur 
.qui les insérera ; celles qui pourraient à l’avenir être adressées 
sur le même sujet seront considérées comme nulles et non 
■avenues.

Les plaidoiries dans l’affaire du pont de la Boverie, com
mencées hier, continuent encore aujourd’hui; nous lâcherons 
-de donner quelques détails sur ce procès qui intéresse le publie à 
un si haut degré»

Par arrêté du 19 de ce mois, le ministre de l’intérieur et 
des affaires étrangères , a délégué M. Dellafarlle, directeur des 
■affaires qui. concernent l’instruction publique, les lettres, les 
sciences, les arts, etc., au ministère de l’intérieur, à l’effet de 
procéder, conformément à l’arrêté royal du 9 février 1836 , au 
tirage airport des personnes inscrites pour les examens à subir 
pendant la première session de 1839, devant le jury institué par 
la loi du 27 septembre 1855.
J. Ç? %aS*t aura lieu vendredi 22 de ce mois, à midi, dans l’une 
ues salles de 11 hôtel occupé précédemment par les bureaux du 
■fflunstere de 1 intérieur, rue de la Montagne, à Bruxelles.

_»' (Moniteur;)
L honorable M. Gendebien vient de donner sa démission de 

a onnier de l’ordre des avocats. Ses confrères du barreau de 
■oroveMes ont appris avec un vif ch îgriu sa retraite.

w. Gendebien à également donné sa démission de conseiller 
'communal. (Observ.)

r pn nous écrit de Louvain, le 19 mars ; 
son ;l|.!’l*xe des malheureuses paroles prononcées par M. Pir— 
Wilm séance de 13 chambre du 11 de ce mois, contre la famille 
' omar, une rencontre a eu lieu ce matin entre M. Victor Pii- 

Pirsnn " ^P'taioe d artillerie. La première balle a atteint M. 
de ifiri Mas • roit en lui laissant cependant encore la faculté 
■anrA« » •Son a|,mccontre son adversaire. Celte seconde balle, 
dftioMtlu percé ™ fi:uic les vêtemens de M. Willinar, a été 
éon instuif r3r u? ^oulon et n’a laissé d’autre trace qu’une forte 
fiorahlps’ • deux adversaires étaient assistés de témoins ho- 
V iiA„.vl; flul on*- l°ut'faît pour empêcher cette rencontre sans 
I Pouvoir parvenir. {Indépendant.)
de h ww»ex['0lte dans ,es env,rons de Cappeilen, dans la partie 
minl^TT appelée Hat Rood, les-couches nombreuses de 

de 1er qui s’y trouvent dans quelques endroits à un

I pied au-dessous du sol. Ces couches ont souvent une épaisseur 
de deux et trois pieds; on transporte de ce minerai à Liège. En 
enlevant ce minerai on améliore la végétation des ferres où elles 
empêchent l'eau de filtrer et de brûler les plantés en été.

[J. du Commerce d’Anvers.)
—- La nouvelle Ecole de Médecine fondée à Constantinople 

par la volonté expresse du Sultan, est ouverte depuis quelque 
temps. Déjà plus de trois cents élèves y sont réunis, et rétablis
sement peuten contenir un bien plus grand nombre. Le projet 
d organisation rédigé par le docteur Bernard, médecin allemand, 
appelé par le Sultan pour diriger cette Ecole, a été également 
soumis a la commission d utilité publique. Les élèves seront ca
sernes; tous les frais seront a la charge du gouvernement , les 
eleves recevront même une paie. On leur apprendra le turc, l’a
rabe et le persan, le français et les élémens de la langue latine 
es mathéiaatiques, et enfin la médecine; les cours se feront en 

français. Les places de professeurs sont données au concours. 
Le Sultan a visité plusieurs fois rétablissement avec le plus 
vit intérêt, et il a donné au docteur Bernard les pouvoirs les plus 
étendus. 1

— Le tribunal civil de première instance a prononcé son juge
ment sur la revendication du Balais de Justice, exercée par la 
ptovince contre le domaiue. Cette revendication a été accueillie 
et la province reconnue propriétaire de cet édifice.

Le ei-devupt palais du prince êÿèque de'Liège était devenu 
propt télé nationale par suite de Ia r.éuqiön.de la Belgique à la 
b rance, et la majeure partie én fut consacrée âu service de i’ad- 
mTnislration,publique,, de là cour pLij,es tribunaux. Un débéeL 
impérial, du 9 avril 1811, accorda aux déparlemens la pleine 
propriété de tous les.édifices occupés pour le service des corps 
administratifs et judiciaires, et le département dé l’Oiirte fût 
nus en possession du Palais de Justice dé Liège.'

Lors de 1 invasion des puissances.alliées, M. Sack, gouver- 
neui-général du Bas— Rhin qui comprenait le département de 
1 Uurte, publia un arrêté pour déclarer que sous le mot de do
maines, il fallai t comprendre toutes les maisons et autres édifices 
conservésau service deradmiaistratioivpublique lors de l’ancien 
gouvernement. ,

Sous le royaume des Pays-Bas, leroi Guillaume rejeta la pro
position qui lui était faite par 1 adminislrateûr-générat des do
maines de laisser suivre la propriété du palais épiscopal aux états 
députés de la province de Liège. Ceux-ci réclamèrent contre 
cette décision; et là question a été enfin soumise à l’autorité ju
diciaire.

Le tribunal civil a décidé que le décret du 19 avril 1811 avait 
force obligatoire, et n’avait pas été abrogé par Târrêté de M. 
Sack ; que le même décret n’avait pas concédé seulement les par
ties des bâtimens occupées , à cette époque pour le service des 
corps administratifs et judiciaires, niais bien l’ensemble du pa
lais épiscopat de Liège; il.a en conséquence condamné le do
maine a délaisser à la province la pleine propriété; de tous les 
bâtimens et édifices composant l’ancien palais du prince-évêque 
de Liège, a charge par elle,de remplir les obligations imposées 
par le décret du 9 avril 1811, et a condamné le domaine aux 
dépens.

CHIRURGIE.
On écrit de Gand le 19 mars : '
Il vient de se pratiquer en présence d’une réunion très-nom

breuse, composée de professeurs de la faculté de médecine, de 
pralicienset délèves, une des opérations les plus intéressantes 
elles plus importantes de la Chirurgie.

Le nommé Jean-Baptiste Cornelis^soldatau deuxième régi
ment de chasseurs à cheval, avait reçu en 1851 , dans l’affaire 
de Louvain, un coup de feu qui lui avait emporté une partie du 
côté droit de la face et la presque totalité de l’os de la mâchoire 
supérieure du même côté. lien était résulté une difformité exces
sivement hideuse. Qu’on se représente au-dessous de l'œil droit 
une large fente communiquant avec la bouche et les narines, 
qui par la disparition de l’os de la mâchoire ne forme plus qu’une 
seule cavité; des cicatrices difformes irrégulières et très-nom
breuses qui ont attiré le nez dans l’intérieur de la bouche, la lè
vre supérieure détruite et l’inférieure tellement tiraillée 
que son angle du côté droit est situé plus haut que l’endroit où 
devrait se trouver l’aile de nez ; qu’on se représente enfin un 
homme dont ia moitié de la face est enlevéeet l’on n’aura encore 
qu’une idée fort incomplète de cette figure, dont l’aspect était 
tellement repoussant que Cornells était devenu la terreur de son 
quartier, et avait, dit-on , été la causede plusieurs h vor lemens.

Refaire la moitié de la face , en d’autres termes , restaurer et 
reconstruire ia paupière, le nez, la houelie, les lèvres supérieure 
et inférieure, tels étaient les moyens qui pouvaient rendre l’as
pect et la position de ce malheureux, en quelque sorte suppor
tables. C’est M. le professeur Burggraeve qui a entrepris cette 
tâche pénible; et, il a donné dans celte circonstance de nouvel
les preuves de son sang-froid et de sa dextérité. Pendant l’opé
ration, qui a duré une heure entière , les assistans ont pu voir 
successivement renaître les parties enlevées et la figure repren-

*'<‘Xploiiai'",a 10utefo,s ’ malgré cela , el à cause de la facilité de
te m ,IOn' éta‘n rcv't‘nt à Malacca à moitié moins qu’en Angleterre, 

lui en,yS h Ù POn extfail la P|US grande quantité de zinc sont : la Pologne , 
2,000 L, UltS’000 lonnesî l’Angleterre, 2,000; la Belgique’et la Prusse, 
c°vje . CP||In,lAS les plus célèbres s°nt celles du prince Potocki, près de Cra- 
tnent renommées1 Carn‘°le ’ de la Carimllie et du Pa>'s de Liège sont égale-

•ùadeiT610^1,pfoVient de l’Espagne, qui tire 2000 tonnes.-de ses mines d’Al- 
Viron, La *1 3 ,iavière et de l’Aulriclie, qui en fournissent 1000 tonnes en- 
et de Var J* fUS 5randC ?arlie Passe en Amérique, où' l'extraction de l’or 
letuent .il"1 6n emPloie de si grandes quantités-. Le Pérou possède éga- 
Japon. mmes de mercure ; il s’en exploite aussi en Chine et au

Aient à ,U^e ^Production connue de l’or et dé l’argent s’élève' annuelle- 
’"illions o<i0 miüions, dans laquelle l’Amérique entre pour 268
^fl,0oo kilozr P,°T. leS ' * 1,4 116 la lolalité- L’argent figure pour
Allions. ’ Ut 210 m,|lions, et l’or pour 37,000 kilog., valant 127

mmènt se fépartit la production en argent et en or :
Production de l’argent.

Unique,J*"»,Asie

kil.
9i|0,000 

53,000 
JO,000

» 971,000

iS»,
Lu l'ope’’ 

Total,

kil.
31.000
11.000 
4,000.
,1,000

’ *7,000

, . , Pays de production.' .
Mexique, Pérou , Buenos-Ayres etc 
Autriche, Saxe, Hartz, Prusse, etc' 
Russie. ■

, Production de Vor.
_ , Pays de production.
Brésil, Mexique, Colombie, Chili, États-Unis 
Russie , Thibet, Archipel indien. ’ *

;Côtes méridionales. ; ;
Autriche, Bade, Piémont.

Les mines d’argent les plus célèbres se trouvent dans la grande chaîne 
qui, sous le nom de Cordillière des Andes, longe les rivages de l’océan Paci
fique, depuis la terre des Patagons jusque vers le N. O. du continent amé
ricain. Les mines de Potosi, situées dans la république de Buenos-Ayres, 
ont donné pendant long-temps les produits les plus riches ; découvertes de
puis 1545, elles ont fourni, depuis ceUe^époque jusqu’à nos jours, une 
masse d’argent que M. de Humboldt évalue à près de six milliards; mais la 
richesse des minerais a diminué à rnpsure.,qu<; les travaux souterrains sont 
devenus plus profonds, et elles 11e viennent aujourd’hui qu’après le fameux 
filon de la Vela-Madre du Granaxato , dans le Mexique. Ce filon s’étend sur 
une longueur de plus de trois lieues , âm une épaisseur de 40 à 45 mètres; 
pour donner une idée de sa richesse, .nous .rappellelons que la seule mine de 
Valenciana, ouverte sur ce filon 11’a jamais cessé, pendant une espace de 
qnarante ans, de produire annuellement moins de 14 millions d’argent etde 
rapporter 2 à 3 millions net aux propriétaires. Le percement et le muraille- 
des trois anciens puits d’aërage ont coûté près de.6 millions ; la consomma
tion de la poudre coûtait 400,000 francs par année, el celle île Pointerolles 
150,000 fr. 3,000 individus étaient employés aux travaux.

La Saxe donne à elle seule le quart de tout .1 argent qui se retire des mines 
d’Europe ; on calcule qu’elle en a fourni an commerce , depuis 1700 jusqu’en 
1832 une masse de. plus de 5 millions. Après la Saxe vient la Hongrie. Les 
mines.de Kongsberg, en Norwège sont devenues plus productives depuis 
quelques années.

Le Brésil, le Mexique, la .Colombie fournissent chacun à-peu-prés 5,000 
kilog. d or.; le Chili elles Etats,Pms.chapun.2;Y3,000;.cette dernière contrée 
a vn ses produits s’accroître rapidement depuis quelques années. L’urse lire 
généralement en Amérique, dp .cqiiehes de sables qui.se présentent dans les 
différentes parties avec les mêmes caractères géologiques el qui contiennent 
également du platine et des, diamans-. Les mines de Russie, en Asie, dans les 
chaînes dn Caucase, de l’Altaï et del’,Oural , fournisent moyennement 6,000 
kilogr. depuis 1830. En Europe,,lcs spuies minesdj> quelque importance sont 
celles de Hongrie et de, Transylvanie, 3l,,

dre peu à peu sa forme et ses traits naturels ; aüssi ont-ils 
gué par d’unanimes applaudissemens combien ils étaient s atls~ 
faits des améliorations qui s’étaient opérées sur un individu, dv 
plusieurs d’entr’eux avaient jugé la difformité au-dessus des m 
sources de l’art.

Quelle que soit l’issue de cette opération (des causes très-nom
breuses el très-variées peuvent en compromettre les succès;, M. 
Burggraeve n’en a pas moins démontré que les difformités même 
les plus graves peuvent disparaître sous des mains habiles, et 
dans l’espace d’une heure il nous a montré, sur le même indivi
du, deux figuresjtout-à-fait distinctes, l’une horrible, l’autre plus 
que supportable.

On lit dans les journaux de Paris :
Deloiiis, rue de Sèvres 38, employée chez le roi ; Mentet, à Amy,. 

o« 6 ’ Malras, .propriétaireà Bussy, (Aisne), migràiniques depuis àtl niôlhs. 
20 ans, au dernier degré. M. Claude, négociant, rue du Puits, 7; Vachetei, 
proprietaire a Baugival; Paquet à Stenay; TerVars propriétaire à Lunéviliè , 
etc, sourds depuis uu grand nombre d’années, viennent dètre complètement 
guéns de ces deux affections par le traitement du docteur Mène-Maiirïce de 
.-a w" -Se “'aite S01-même avec sa brochure. 3p édition prix de cet onvrage- 
1-oQ. Dépôts citez Mad. Y° Gillön, à Liège; Mills , rue Verte, 7,à Bruxelles.

ETAT CIVIL DE LIEGE, Dü 19 MARS 1839.
Naissances, 4 garçons, 5 filles.

Décès : 3 garçons, 1 fille, 3 hommes, 1 femme, savoir :
Jean Dister, âgé de 75 ans, menuisier, rue Grande-Bêche, veuf de A. M.

Jh.’ SeI,v-' Louvat, âgé de 65 ans, propriétaire, Hors-Château 
* p te Lï- Closset. — Jacij. B. Destois, âgé de 35 ans. (journalier, 

ruç Roture, époux de Marte Catherine Talbot. — Marie Jos. Noël Malherbe 
agee de 70 ans, rentière, rue des Carmes, veûve de J. Michel. >s

Du 20. — Naissances : 3 garçons , 5 filles.
Deces\ 3 garçons, 1 fille, 2. femmes, savoir :
.Marie Dieudonnée Joseph Tonnar, âgé de 75 ans , sans profession, rue 

Béguinage St-Christophe, veuve de’Jean Jos. Simar. — Marie Jos. Meyers . 
âgée de 32 ans , rue des-Croisiers. ’

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui Jeudi 21 mars', au bénéfice des |tauvres, la seconde repré

sentation du SONNEUR DE St.-PAUL, drame en 4 actes , précédé d’an 
prologue. *

Un BAL DU GRAND MONDE , vaudeville.
Au premier jour, la première représentation de CANDINOT de ROUEN, 

vaudeville. ’

AWJÏOWCES.
POISSONS DE MER très-frais au Moriane, rue du Stockis.

SxlRCELLES au Moriane, rue du Stockis.

NOUVEAUX ANCHOIS à frs. 1-75 c. le tonneau au Mo
riane, rue du Stockis.

HUITRES ANGLAISES, chez PERET, ,rue Ste-Ursule.

Cabilleaux, Rivets, Rayes, chez PERET, rue Ste.-Ursule^

HUITRES ANGLAISES chez ÂNDRIEN , rue Souv.-Pont.

SARCELLES et BROCHETS, chez ANDRIEN fiï<L

Cabillaux, Rivets, Raies, Elibottes, etc. , chez Andrien.

M,le’ CHARLIER, sœurs , rue Pont d’isle , n° 850, deman
dent une DEMOISELLE DE MAGASIN, au fait du commerce, 
et des DEMOISELLES, sachant travailler en modes. 319

Les DelIe* HUBIN ont l'honneur d’annoncer que, à dater du 
'1 1 voulant donner plus d extension à leur

PENSIONNAT, cet établissement SERA TRANSFÉRÉ dans 
une superbe maison, avec grande cour, plusieurs jardins , salie 
de bain, etc., a Liège, rue Agimont, n° 115.

Le docteur TALMA, médecin-dentiste de LL. MM. sera à 
Liège le 26 et 27 mars, le5,4, 8 et 9 avril, hôtel d’Angleterre.
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t A LOUER pour le premier avril prochain, un APPARTE
MENT , composé de six à sept pièces, rue du Pot d’Or.n.22-695. 
On pourrait y joindre une écurie pour un cheval et' une place 
pour un cabriolet dans la remise. L’appartement est à voir 
de 3 à 5 heures. — S’adresser au bureau du Politique.

Une DEMOISELLE ALLEMANDE, ayant reçu une bonne 
éducation , désire se placer pour instruire des jeunes enfans ou 
comme dame de compagnie, elle pourrait aussi enseigner la 
musique.

S’adresser sous les initiales P. B. au bureau de cette feuille.,

Les mines de Schemnitz et de Chemnits, si riches autrefois, donnent au- ’ 
jourd hui 300 kilog, d’or et 10,000 kilogr. d’argent; eiles en donnaient le 
double autrefois; des travaux qui s’exécutent actuellement feront peut-être 
tomber sur des parties plus riches du filon. Les mines de Zalama, en Tran
sylvanie, produisent ensemble 20 à 25 quintaux d’or et 100 quintaux d’ar
gent qui représentent une valeur de 6 à 7 millions ; elles étaient exploitées 
du temps des Romains, et tout fait croire que l’exploitation s’est continuée 
sans interruption. . -

te nombre total des mines de combustibles concédées en France était en 
1835, de 320; elles occupaient une surface de 400,000 hectares ; le nombre 
des ouvriers employés dans les 223 mines qui étaient en activité, s’élevait 
à 19,000; elles étaient munies de 267 machines d’une force totale de 5600 
chevaux.

Les mines de houille que possède la France se classent en 45 bassins : 
mais huit seulement de ces bassins concourent d’une manière notable à la 
production ; savoir :

Le bassin de la Loire en a fourni les 451 millièmes.
Celui du Nord, 272
Celui du Creuzotet de Blanzy, 65
Celui d’Aubin, 57
Celui d’Alais, 23
Celui de Litry, 22
Celui de Brassac, 16
Celui de Décize, 15
Les luifl bas^tHs çtisemble, 920
L’industrie du fer en France occupe 14,500 ouvriers, 3159 machines hy

drauliques d’une force de 20,200 chevaux, et 69 machines à vapeur d’une-
force de 2380 chevaux. Elle consomme 6 millions de quintaux métriques de
charbon de bots valant 37 millions, et une masse de houille de 5 milliorfs 
de quintaux métriques , au prix dé plus de cinq millions. Le poids du mi
néral dont elle se sert est évalué à huit raillions de quintaux métriques.

[Indépendant.)



LE POLITIQUE.

tsgar UNÊS1RVANTE, munie de bons certificats et sachant faire 
nune Saisine bourgeoise, peut se présenter au bureau de celte 
feuille.

A VENDRE
UNE MAISON bien achevée , composée de six pièces, 

cour, cuisine, deux mansardes et deux caves. S’adresser rue de 
la S’vrène près de St-Paul n. 4. 268

La MAISON occupée par M. Dirick-Modave, rue Souverain- 
Pont, n. 519 vieux, à Liège , est à LOUER pour la Sl-Jean 
prochain. S’adresser aux Demoiselles Giiilain, même numéro.

A LOUER présentement UNE BELLE MAISON, ou QUAR
TIER,, au commencement de la rue Sur-la-Fontaine, n. 195, 
près du Pont-d’Avroy. — S’y adresser. 188

80,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de cette feuille.

Un marchand BOHÉMIEN est arrivé hôtel du Fer à Cheval 
sur la Batte, avec un ASSORTIMENT de PLUMES de lit et 
duvet, a juste prix.

DE

l’église de St-Jacques
A LIÈGE.

La FABRIQUE mettra en ADJUDICATION au RABAIS
us

PIERRES DE TAILLE
pelit granit de même espèce que celui des carrières de Sprimont 
et lieux circonvoisins , nécessaires aux travaux à exécuter en 

.1859. S’adresser à M. JENICOT, avocat , à Liège , rue des 
Sœurs-Grisés.

POAHHABE OU Bon DUPUYTilliflU

Ce cosmétique préparé par M. Mallard, pharmacien à Paris, 
aaprès la formule de l’illustre chirurgien en chef de l’hôtel 
Dieu, est employé avec le plus grand succès pour arrêter LA 
CHUTE DE LA CHEVELURE, en favoriser le retour et préve
nu- sa décoloration, 2 fr. 50 c. le pot. Dépôt chez M. De- 
camps phar. rue de la Régence, à Liège. On trouve à la même 
pharmacie LA PATE TYLACEENNE , pour la guérison des 
cors, et l’Essence concentrée de salsepareille de Breton, 
phar. à Paris, spécifique pour la cure des maladies SECRETES. 
4 fr. le flacon , avec 1 instruction.

- IMMEUBLE A VENDRE
PAR

Expropriation Forcée.
Une maison^ cour, bâtiment, appendices et dépendances, 

portant le n° 98, sise à Liège, rue Hoche-Porte, quartier de 
■l’ouest de la dite ville de Liège, arrondissement judiciaire, dis
trict communal et province du même nom , occupée par le sieur 
Nicolas Laphaye, joignant d'un côté à la dite rue Hoche- 
Porte . fd’un deuxième à ia veuve Vanliame! , d'un troisième 
au sieur Jacques Chable et d’un quatrième au jardin de 1 Hospice 
des Orphelins.

La saisie en a été faite par exploit de l’huisjerGlasen, en date 
du douze décembre 1838, enregistré à Liège, le quinze même 
mois; transcrit au bureau des hypothèques düdilLt'ège, le,dix neuf 
et au greffe du tribunal.civil de première instance, séant audit 
Liège, le vingt-un du susdit mois de décembre,
. A la requête de M- François Henrotin , employé, domicilié à 
Liège , suri.°Èugéne Lebegue, ci-devant négociant, domicilié 
rue Puits-en-Sock, n. 562 , Outre-Meuse, à Liège et dont les 
domicile et résidence actuels sont inconnus, en sa qualité de tu- 
teurlègal d’Eugénie-Hennelte-Celinie Lebegue, sa fille mineure, 
2“ Jean-Bapliste Lefort, agent de change, demeurant rue 
Souverain-Pont., à Liège, en sa qualité de subrogé tuteur à la 
dite mineure.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de la dite
- aisie.

Copies dudit procès-verbal de saisie ont été laissées avant 
’énrégislrement : 1" à M. Charles-Constant,, échevin de la vide 

de Liège : .
2'> A M. Lamberl-Joseph Dcfize, greffier de la justice de 

paix des cantons Sud et Ouest de ladite vilie de Liège . les
quels ont chacun visé l’original en recevant leur copie 'res
pective.

La première leclure ou publication du cahier deschargespour 
parvenir à la vente dudit immeuble par expropriation forcée, 
aura lien à l’audience des criées du tribunal civil de première ins
tance , séanlaudil Liège,le cinq février 1839, aux dix heures du 
malir,

Me Hubert-Nicolas-Joseph Vigoureux, avoué, demeurant 
rue SC-Séverin y N° 85-714 , à Liège, y duemenl patenté pour 
1858 , sous le nü 679 , article 485, 4e classe, tarif B, occupe 
pour ledit M. Henrotin, créancier saisissant,

(Signé) H. Vigoureux
y Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 
instance, séant à Liège, certifie que conformément à l’article 
682 du code de procédure civile , pareil extrait a été cejour- 
d’hui inséré au tab eau à ce destiné.

Fait à Liège. le 22 décembre 1838. fSigné) Renardy.
Enregistré à Liège , le 27 décembre 1858, fol. 137, case 7 . 

reçu pour enregistrement trois francs quarante centimes, pour 
rédaction un franc trente trois centimes, avec les additionnels 
cinq francs nonante-six centimes. (Signé) Deharlez.

T, ,. H. Vigoureux, avoué.
/icsrr» UdlCatlon PréPa|,atoire ayant eu lieu le dix-neuf mars 
^y’,moye"nanl la somme de trois mille francs, l’adjudication 
definitive est fixée et aura lieu à l’audience des criées du tribunal 
civil de premiere instance séant à Liège le 28 mai 1859, aux dix 
heures du matin, sur la mise a prix de trois mille francs, mon
tant de 1 adjudication préparatoire, H. Vigoureux avoué.

LE 4 AVRIL PROCHAIN , 
à dix heures,

M' DITSART , notaire à Liège , VENDRA aux enchères 
publiques , par-devant M. le juge-de-pàix des cantons Sud et 
Ouest, en son bureau rue d’Amay. à Liège,

UNE

Belle Maison,
n° 649, sise à Liège, rue St.-Denis, avec cour et bâtiment 
derrière.

S’adresser à la juslice-de-paixou audit notaire DUSART.306

ADJUDICATION
DE

IMRIUÊRES ET ir ENTRETIENS.
La COMMISSION DES ACTIONNAIRES de la ROUTE de 

l’EMBLÈVE procédera

MARDI 26 MARS 1839, à dix heures du matin,
En la demeure de M. H. LEPAGE, à Beaufays, par le minis

tère de Me DOGNÉE, notaire à Sprimont, à l’adjudication des
BARRIÈRES ET DE L’ENTRETIEN DE ladite ROUTE, 

Pour le terme de 3 ans.
Le cahier des charges et conditions est déposé chez ledit no

taire. 289

VENTE DE FUTAIE.
MERCREDI, 3 AVPiIL 1839 , à 10 heures du matin,

M. RICHARD-LAMARCHE fera VENDRE, dans ses proprié
tés de Fanson et d’Awans. situées près d’Âywaille ,

Une quantité considérable de BEAUX MARCHÉS de Chêne, 
de toutes dimensions et longueurs, propres à tout usage.

Une allée d'environ 200 ormes, d une belle grosseur ; une 
quantité de Fresnes, Peupliers et Hêtres des plus fortes di
mensions.

La vente aura lieu aux pieds des arbres et A CRÉDIT. 288

GUllYEilXfcMEUrr DE LA PROVINCE DE LIEGE-

EN EXTENSION DE CONCESSION DE MINES
DE

HOUILLE,
GISANTES SOUS

DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

DEUX cent huit hectares.
DEPENDANT DES COMMUNES

IFOIJPrre , HERMÉE
ET

H35Ü n .E-LE-RO.W AI H.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la provinee de 

Liège , sous les dates des 26 janvier cl, 14 mars 1839, les sieurs 
1° .Grisard-Braive, domicilie à St-Nicolas, 2” Félix Malherbe 
3° Joseph Forgeur, 4" Henri Defooz, 5° Jean-François Thonus’ 
6" Jean-François Werts, 7° Beunen , intendant-militaire, 8“ Du- 
vivier, curé de Sl-Jean, à Liège, 9" Marie-Thérèse Thonus , 
épouse Honet, 10° Simon Wiigot, ces neuf derniers de Liège 
11" Jean-Lambert Fianquinet,de Maeslrichl, 12" L.-J. Pique, 
13“ R. Brassinne, de Glons, 14° Jean-Franeois Fraikin. 15“ Hu
bert-Léonard Juprelle,16" Guillaume-Henri Juprelle, 17“ Jean- 
Joseph Jupreile, de Xhendremael, 18° Jean Libert, 19“ Jacques 
Closon, 20“ Dumoulin, 21“ Erasme Peters, d’Heure-le Romain, 
22“ François-Lambert Pironnet, de Diesl, 23“Auguste Deleixhe 
de Boire, commune de Glons, se disant concessionnaires de U 
mine d Ileure-le-Romain, ont demandé une extension de con
cession ou pour autant que de besoin, concession de minesf de 
houille gissantes sous des terrains d une étendue superficielle 
de deux cent huit hectares, dépendais des commune d Oiipeye, 
Herniée et Heure-le-Romain et dont la délimitation a été indi
quée ainsi qu’il suit :

AU NORD ,
en parlant au point A du plan de surface, point de rencontre du 
chemin du moulin de Petit Aaz avec eelui nommé Hansotte 
Grand Aaz à Heure-ie-Romain . par le dit chemin dumoulin, 
en .passant devant ce moulin en se dirigeant vers Oupeye jusqu a 
son intersection avec Je chemin de Pelit Aaz à Heure-ïe-Ro- 
main . point B ; de ce point par ce dernier chemin , jusqu'à la 
rencontre de eelui à' Heure-le-Romain à Oupeyedit Madivoie 
point C.

A L’EST,
par une ligne droite partant du dernier point ci-dessus désigné 
et se dirigeant sur le point d’intersection des chemins de Her
niée à Oupeye et de Herstal à Petit Aaz, point D,

AU SUD,
par une ligne droite se dirigeant sur le clocher dé Iïèrmée, 
point E; de là par une 5e ligne droite allant aboutir au chemin 
de Tilice à Oupeye contre l’extrémité orientale du Long Pré.

A L’OUEST,
en partant de ce dernier point, par une 4’ ligne droite, allant 
se terminer au point de réunion du chemin de Grand Aaz à 
Brovxhe nommée Haxhe-fiia avec celui de Grand Aaz à Uer~ 
mée, à 1 extrémité du lieu dit Petite Campagne, point G; de là 
la limite est formée par une 5° et dernière ligne droile se diri
geant et allant aboutir au point Adésigné ci-dessus commenoint 
do départ. r

Les pétitionnaires ont déclaré offrir aux propriétaires de la 
surface l’indemnité qui peut leur être attribuée par la loi et que 
le censçildes raines jugera convenable de déterminer.

U DEPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
*ƒ$ DE LIÈGE.

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL i810 

ET 2 MAI 1837,
ARRÊTE :

1“ Les colléges des bourgmestres et échevins de Lié?? 
Nicolas, Glons, Xhendremael, Oupeye , Hermée et Heini i 
Romain , province de Liège et, Diesl , province du Brabant "T 
ront afficher pendant quatre mois consécutifs la demande ci àe'
sus analysée; ils feront aussi publier cette demande
dimanche, à l’issue de l’office, devant la porte de la 
commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront ia 
mises devant nous jusqu’au dernier jour du 4' mois de r ’ 
blication; il pourra être pris au bureau des mines de l’admini 

! dation provinciale , plus ample connaissance de la den«
1 dont il s’agit. 1U8

5“ Immédiatement après l’expiration du quatrième mois l! 
autorités susnommées nous adresseront les certificats cons* 
tatant les publications et affiches, ainsi que les oppositions Z 
pourront leur être parvenues. ^Ul

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la province 
et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, le 19 mars 1839.
Présens : MM. B““ Vandensteen, gouverneur-président- 

Delfosse, Scronx , Lhonnenx , Gouvy Leken 
et Warzée, greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier provincial ,

F. N. J. WARZÉE.

maison
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W J^ûé» pubÔqûés , l’opinion parut d’abord les accueillir 
^"’mine grande défaveur. La presse presqu’unanimement re— 
avec H les 18 articles avec la même violence qu elle repousse 
P°. rd’hui les propositions du 23 janvier.Çhaquc parole de mo- 
^■■liion et de paix prononcée dans la discussion solennelle à la

rde les 18 articles donnèrent, lieu était accueillie par les iin
citions, par les huées des tribunes. Le ministère qui défen
dit lés 18 articles était ici et ailleurs poursuivi de l’accusation 
de lâcheté et de trahison.

Messieurs ,.
en 1851 les propositions de la conférence de Londres

Lh bien-, a près huit jours d’une discussion , véritable tempête
les 18 articles furent accueillis aux acclamations„arleinenlaire, le: , ,

resque générâtes de la chambre et des tribunes, et le pays ne 
tarda pas ä s’y joindre.

Exemple mémorable de la facilité avec laquelle l’opinion publi
que's'égare et se fanatise ; mais exemple mémorable aussi de la 
facilité avec laquelle elle s’éclaire et se rectifie.

C’est qu'en effet les 18 articles, jugés sainementavec le calme 
delà réflexion et avec impartialité, présentaient à la Belgique 
des conditions inespérées.

Les stipulations territoriales , avec létat de possession de la 
Hollande en 1790 pour point de départ de la question hollando- 
litjlfè; La question beige-allemande entièrement séparée de la 
question beige-hollandaise ; l’échange libre des enclaves : tou
tes ces clauses, messieurs, donnaient et au ministère et au 
congrès la légitime confiance qu’une question qui paraissait in
soluble avait enfin aboutit à One solution qui était dans le vœu 
de tous.

La dette était résolue par le texte des 18 articles d’après les 
principes que le congrès national n’avait cessé lui-mêine dé po
ser. C’était doue avec raison , avec franchise , avec une entière 
lovauté, que le ministre qui défendait ici les 18 articles pou
vait s’écrier : Nous aurons le Luxembourg et nous n’aurons pas 
la dette.

Je dois Sans doute , messieurs , à la position que j’occupais 
alors, le privilège du reproche qui n’a cessé de traîner dans 
quelques journaux et que j’ai vu avec surprise et regret repro
duire à cette tribune, reproche dont quelques-unes des paroles 
que j’ai prononcées dans celte circonstance solennelle ont été 
l’objet.

Je ne sais réellement, sans cela, pourquoi l’on s’est plu à isoler 
mon langage du langagede tant d’hommes honorables et graves, 
jtdçés au-dessus de (ont soupçon de duplicité ou de connivence 
avec la diplomatie étrangère.

On oublie donc que le langage que j’ai tenu dans la discussion 
des 18 articles a été confirmé par notre doyen-d àge, M. Gènde- 
bien père, qui s’est exprimé ainsi explicitement que moi sur la 
question du Luxembourg. On oublie que MM. de Gerlachc, de 
Mérode, de Meulenaere, Osy. ele., se sont exprimés dans le 
même sens. Ou oublie queees orateurs ont parlé avant que j’eusse 
pris la parole.

Mais, messieurs, en suis-je réduit à chercher dans les ineidens 
de la discussion d’alors la justification delà politique que mes 
honorables amis et moi avons cherché à faire prévaloir devant 
le congrès national? Non, messieurs, une justice plus complète, 
une apologie partie de bouches non suspectes, est venue corro
borer, jusque dans la discussion actuelle, le langage que mes 
amis et moi avons tenu au mois de juillet 1831.

Vous avez entendu l'honorable M. Deehamps , après lui l’ho
norable M. Dumortier, et après eux l’honorable M. Dubus; ils 
ne seront, certes pas soupçonnés de se laisser facilement mysti
fier, d’être trop favorables aux hommes du mois de juillet 1831; 
vous avez entendu ees honorables membres confesser que dans 
les 18 articles il y avait tout ce que le ministère avait annoncé. 
M-ce que l'honorable M. Dubus est un de ces hommes simples, 

<le ces hommes à esprit paresseux, qui a besoin de puiser sa con
viction dans le langage d’autrui? Ne connaiL—il pas très vile le 
sens et la portée d’un texte? N’est-il pas logicien serré autant 
que qui que ce soit ici ? Eh bien , l’honorable M. Dubus, avec 
nne impartialité dont je lui sais gré , a tenu sur les 18 articles , 
a h seance d’avant-hier, le langage que j’ai tenu moi-méme au 
bJois de juillet 1831.

Des publicistes dévoués à la cause que plaident nos adver- 
smres en ce moment, ne tiennent pasunautre langagedansleurs 
cents.

Tout est donc dil sur ce point. Quand on a rappelé les paroles 
un seul orateur, on a oublié de rappeler les évèneinensdu mois 

im?.! ^1" ce- Sünt les évènemens du mois d’août 1831 qui 
abrogé les 18 articles. La cause du Luxembourg et du Lim- 

wg ne vous faites pas illusion sur ce point, n'est plus dans vos 
•lRtl?,eÇ 11 est pas vous qui pouvez la perdre; elle a été perdue 

‘«s plaines de Louvain, et ji
fombe'1"lr,e Da^unv'ai,ieus que c'est là que vous devez placer le

La politique de transaction, la seule qui rendit une Belgique 
possible (car sans l’adoption des propositions de la conférence, 
la-royauté n’était pas possible, et sans la royauté, la Belgique 
n était pas possible] cette politique de transaction est ceile qui 
vous a fait adopter les 24 articles.

Vous étiez alors sous le poids d'une nécessité à l’évidence de 
laquelle cependant bon nombre de membres de cette chambre 
ne se sont pas alors rendus. Eh bien , messieurs, dans la dis
cussion du traité des 24 articles, vous avez eu exactement une 
nouvelle édition de la discussion des 18 articles. L’on a épuisé 
le vocabulaire des épithètes les plus sonores : « Les vingt-quatre 
articles nous déshonoreraient, nous rayeraient de la liste des 
peuples, etc. »

Et moins dun mois après, lorsqu’on annonça au pays la re
connaissance du roi des Belges par l’Europe, la confiance, la 
foi en nous-mêmes ne tardèrent pas à renaître.

Lors de l’inauguration solennelle du chemin de fer, qui est 
la consécration de lu partie matérielle de la révolution , n'avions- 
nous pas le cœur fier et le front haut, en présence des sympa
thies et de 1 admiration de 1 étranger ? Etait-ce des pensées de 
déshonneur et de découragement qui nous assiégeaient quand 
nous assistions à ce grand et noble spectacle? Avait-on, après 
l’adoption des 24 articles, décliné l'honneur de représenter sur 
les bancs de la législature ce pays, qu’on avait pour la seconde 
fois déclaré déshonoré? Non, pas plus qu’après l’adoption des 
18 articles.

Faisons donc une part, une large parta l’exagération du mo
ment, él montrons nous indulgens surtout envers ceux à qui 
une position spéciale ne permet pas d’envisager la question ac
tuelle avec l'impartialité qui convient aux autres membres de 
celle Chambre.

Les questions d’honneurï mais savez-vous, messieurs, que 
nous ne reconnaissons à aucune partie de cette chambre le pri
vilège de les décider seule. Nous nous croyons sur ce point aussi 
eompétens que qui que ce soit. Dans ce conflit qui sera juge? Ce 
sera celui qui l’a été dans deux circonstances analogues'. Ce sera 
le pays. Nous ne craignons pas d'en appeler à son jugement, 
car ees hommes qui, dans la discussion des ISetdes 24 articles, 

ir l’honneur national et les intéréts

‘° 9 «b 1
«Wesplaine* de Louvain, et je plains les esprits assez étroits, 

L ! 11 el're l)as convaincus que c’est là que vous devez placer le 
r:lnKe,Jl1 f es ^ articles et la perte des territoires arrachés au 

nbourgf et au Luxembourg.
^r'^vait dit : Je faisdeeelte question une question d’hon- 
b0,|pjbl 'nujusqu'a la guerre pour défendre la question du Luxein-

h'1*1?1 *e l 0' a *eiul sa Ie r°i " noblement défendu la
Vaj uu Luxembourg et du Limbourg d ms les plaines de Lou- 
tfoi’i1 :1 s'.Dien défendue que, chose étrange ! la royauté s’est 
être ,ee.auss* Populaire après une défaite qu’elle l’eût été peul- 

«pres une victoire. (Approbation marquée.)
Ja hot)1?.1 aujourd’hui, l'on nous disait que nous volions
'nfàm . Ct J 1 uint! d" l,aTs î ‘I1113 110us plaidions.pour un traité 
C’est m’,^uc.no5us vendions nos frères. Ëh bien, qu’est-il arrivé? 

‘^slion ' adoption des 18 articles , personne ne s’est cru 
t°ire k^re’ uest (lu’à peine le roi eut mis le pied sur le terri— 

>de Félu ffi1 <Tue. *'out le monde s’empressa de se serrer autour 
ment nui ï • riat.'011 ; car ce ne sont pas quelques hommes seule- 
queS |1nm 111 aVi"Ç'|l frayé la route du trône; ce ne sont pas quel- 
l"lioiK („Ti- <lui fonTles revolutions elles dynasties. Les révo- 
fo"<lées par tous1"6 101us’ etde nüS jÜU1's l«s dynasties sont

Ta r *i [e d e m a n d e, messieurs, vous qui avez été témoins de
!nL- - 101 en Belgique, vous qui avez été témoins de cette!olti'melle
■froi
TJie

^"stous 1 dans d’avenir ne régnaient pas alors 
fll'i»,!)bati(in ,uUI?ô The" ! moins de quinze jours après
S dï “°" des Ï» articlesla Belgique avait donné un écla- 
**mes é a.,ce?* M«« 1 avaient présentée comme flétrie. Ces 
"Té? Mais ,.'h.. d^hi)n!,ras 7 ,e PeuPi<5 belge était-il déshu- 
fUé * membics du congrès n’a-t-il pas bri
ones f uveau 1 honneur de le représenter sur ces mêmes

Ce n ’
lépoque dont °5 1<3>fe? enCOreGn> dou}ez pas- Je crois 

éta*t sans q,L?» • sasit” 011 parlait aussi d'ostracisme. On 
Rations du m smce,'e ï ma»s on s «garait, on cédait aux préoc- 
^ctavec lp °,n '' appréciait pas les choses avec sa rai

die calme de la réflexion. 4

avaient été accusés de trah
du peuple belge , ces mêmes hommes siègent ici en grande ma
jorité ; les adversaires des 18 articles y sont en minorité. Les 
adhérens aux 24articles sont ici en nombre double des opposans 
aux 24 articles. (Sensation.)

Quand on juge ce qui se passe chez nous en dehors de nos 
passions du moment, eroyez-le bien, on ne ratifie aucunement 
les exagérations auxquelles se livrent les adversaires des propo
sitions du 23 janvier. En voulez-vous un exemple? Le voici : 
C’est au moment même où on cherche à imprimer au front de 
la Belgique un cachet déshonorant, qu’un noble étranger, un 
généreux proscrit vientbriguer l'honneur de devenir Beige.Pour 
qu’on ne s’y méprenne pas, je déclare que je parle ici du digne ami 
de Silvio Pellieo. (1).

Voilà comment en dehors de nos passions du jour on juge 
cette question d’honneur, qu’une partie de cetle chambre s’ar
roge le privilège de trancher, alors que déjà le pays a cassé deux 
fois ses arrêts !

Que dire sur la nécessité, sur l'urgence qui nous pressent? 
Qu’ajouter au discours de mon honorable ami, M. Devaux, à 
qui aucun genre de succès n’a manqué; car il a recueilli les élo
ges de dignes adversaires, et certaines injures quihonorent pres- 
qu’autant que des éloges.

Il y a une partie de la discussion qui n’a cessé de me causer 
la plus pénible surprise. Ce sont les attaques dirigées constam
ment ici contre la France, contre la politique française. Ces at
taques , je les trouve peu dignes ; je les trouve en outre complè
tement imméritées. On a attaqué ici violemment la politique de 
l’ancien président du conseil des ministres en France. On a corn 
mencé par perdre de vue qu’il n’est, ni l'auteur, ni le signataire 
du traité du 15 novembre , qu'il y est complètement étranger. 
On a oublié que l’ancien président du conseil des ministres est 
le même homme qui, en 1850, alors que nous étions menacés 
d’une intervention, a déclaré qu’il en appellerait à toutes ies 
forces de la France si l’une des cours du Nord envoyait un seul 
régiment sur le territoire belge. C’est pour celte noble conduite 
que cet homme d’état qu’on veut aujourd’hui rabaissera reçu de 
vos mains la croix de fer.

L’ancien président du conseil est en France l’un des représen
ta ns de la politique du droit, de la loyauté dans les ehgage- 
mens, de la foi due aux contrats. En dehors de cette politique 
il n’y a que périls pour la jeune Belgique. Et cette politique , 
qu'iei eten France même on a atlaquée avec tant de violence , 
elle s’apprête déjà à venir s’asseoir sur les bancs des ministres. 
La signature donnée par ordre du comte Molé a sauvé des em
barras à ses successeurs et leur a peut-être épargné de fâcheuses 
rétractations.

En effet, quel espoir pouvons-nous fonder sur un nouveau 
ministère en France? Aucun, absolument aucun. Cependant on 
se complaît à cet égard dans la plus étrange illusion. Je suppose 
que ce ministère soit présidé par un illustre maréchal ; je suppose 
qu’il ait pour collègue le président du conseil du 22 février. 
Mais ne savez-vous pas que ces hommes sont les représentais 
de l’alliance anglo-française ne savez-vous pas que l’alliance 
anglo-française a été surtout scellée dans la question belge ? 
Que c’est de l’avoir affaiblie que' les ministres en expecta
tive ont surtout accusé les ministres retirés? et que ce qui peut 
raffermir celte alliance, si elle avait été compromise, c’est une 
politique franche et nette dans la question belge , c’est la solu
tion prompte et définitive dect-tle question.

Voyez le programme de la politique nouvelle dont vous at
tendez votre saint. Les journaux français, organes avoués des 
prétendans au nouveau ministère comment se prononcent-ils ? 
Dans le sens de l’acceptation du traité. Ce sont des faits ac
complis, la France est liée , l’honneur est engagé. Voilà ce que 
disent les organes du nouveau ministère. J’admire cette immense 
confiance , celte crédulité sans bornes dans un ministère nou
veau , attendue comme le Messie qui doit faire triompher vos 
combinaisons.

Il y a une grave erreur dans le jugement qu’on porte d’ordi
naire sur les partis et sur les hommes politiques. Ce n’est pas 
dans l’opposition qu’il faut juger les hommes politiques, les par
tis politiques. Pour eol.i il f »ut attendre qu'ils soient au pouvoir. 
Le rôle de l'opposition est ee qu'il y a de plus facile au monde. 
Y a-t-il des obstacles quelque part? L’opposition ies nie, elle 
ferme les yeux. L’opposition navigue toujours sur un lac uni 
comme le cristal, ou aucun vent ne soufflé, où aucun écueil ne 
se fait apercevoir, où elle déploie en liberté tous ses mouvemens, 
toutes ses évolutions. L’opposition , c’est la poésie de la politi
que ; le) pouvoir en est la prose; sa tâche toute pratique semble 
parfois bien vulgaire quand sa rivale se montre grandiose et 
brillante.

Si l’honorable représentant de la gauche dynastique en France,

(1) M, le coraie d’Arrivahene.

si M. Odillon-Barrot lui-même arrivait au pouvoir, pendant 
quelque temps encore je serais dans de grandes inquiétudes sur 
sa politique , et peut-être parviendrait-il à les dissiper. On dit 
l'honorable représentant de la gauche dynastique en France, 
homme d’honneur et de conscience; mais on le dit aussi sans 
expérience des nécessités du pouvoir.

Lorsqu’un homme de sens et de cœur passe des bancs de 
l’opposition sur les bancs du ministère, son rôle change, sa po
sition change, et avec elle le point de vue duquel il juge les 
événemens. Alors il se trouve en présence de réalités, de faits, 
de nécessités, et surtout d’une immense responsabilité qui font 
sérieusement réfléchir tousles hommes moraux, à quelque parti 
qu’ils appartiennent. Vous en avez un exemple frappant, cité à 
une précédente séance par M. le ministre des travaux publics. Un 
homme bien autrement avancé que M. Odillon-Barrot dans 
l’opposition française, l’honorable M, Laffitte était président du 
cabinet français. Eh bien, c’est sous le ministère Laffitte, c’est 
par un de ses collègues que la question du Luxembourg a été , 
je ne dirai pas perdue, mais gravement compromise à la tri
bune de la Chambre des Députés de France. C'est sous le minis
tère Laffitte qu’on est venu au sein du congrès national, nous 
conseiller de retarder le décret d’exclusion de la maison d’Oran— 
ge-Nassàu. Je vais plus loin, je soutiens que si, sous le minis
tère Laffitte. le royaume'des Pays-Bas fout entier eût continué 
à subsister, M. Laffitte aurait traité avec le royaume des Pays- 
Bas. Pourquoi en aurait-il été ainsi? Parce qu’en France comme 
en Belgique et comme dansles cours du Nord, les événemens de 
juillet et de septembre 1830 avaient mis en présence deux poli
tiques : la politique de la guerre et de propagande et la politique 
de transaction ; et comme la révolution française avait surtout 
été une révolution intérieure, ce fut le système de paix qui 
prévalut.

Et croyez-vous que dans les cours du Nord les révolutions 
française et belge n'aient pas, en y éveillant de vives susceptibi
lités; posé aussi la question de paix et de guerre ? Croyez-vous 
qu’à St-Pétersbourg, à Vienne età Berlin on n'ait pas aussi agité 
la question de paix et de guerre? Mais lisez les documents de 
1 époque , et vous verrez qu'il se forma dans l’une des cours du 
Nord deux partis, le parti de la paix, qui eût pour chef le Roi, 
et le parti delà guerre qui eût pour chef le prince royal. Les 
partisans de la guerre qualifiaient peut-être aussi de politique 
timide et déshonorante la politique de transaction ; la politique 
qui fraternisait avec la révolution de juillet, qui respectait la 
révolution de septembre. Cetle politique modérée a prévalu. Grâ
ces en soient rendus au progrès des idées saines et vraiment li
bérales. Grâces eu soient rendues aussi au développement de ces 
intérêts matériels ^puissance nouvelle avec laquelle aujourd’hui 
tous les gouvernemens doivent compter.

Eh bien, messieurs, ce que l’Europe entière a accepté , ce 
que la France a accepté, la Belgique pouvait l’accepter aussi; la 
politique de transaction, la politique qui respectait.les traités , 
qui voulait la paix, quand elle était celle de l’Europe, pouvait 
sans déshonneur pour la Belgique être aussi la sienne. Que si, 
messieurs, des hommes d’une opinion plus avancée. des hom
mes plus aventureux parvenaient à s'emparer du pouvoir en 
France; sices hommes se montraient prêts à mettre en pièces 
des traités solennellement jurés, solennellement ratifiés, ce ne 
serait pas pour le Luxembourg et ie Limbourg que vous de-» 
vriez espérer; c’est pour la Belgique entière que vous devriez 
trembler.

Nous jugeons, messieurs, toutes les questions du point de 
vue de l’intérêt belge; cela est naturel. Mais où nous avons tort, 
c’est quand nous accusons tour à tour la France et l’Angleterre, 
si elles conçoivent l’intérêt belge d’une autre manière que nous. 
Ainsi, si nous parlons de la France à propos de nos affaires et 
parce qu’elle ne veut pas tout ce que nous voulons , nous la re
présentons comme courbée lâchement sous le joug des puis
sances du Nord. Nous mettons en oubli qu’en 1850 la France a 
protégée la révolution belge par la menace de repousser toute 
intervention armée, nous mettons en oubli qu’en 1831 la France,- 
sans prendre conseil de personne, est entrée en Belgique pour 
repousser l’armée hollandaise; nous mettons en oubli qu’èn 
1852 la France a fait le siège de la citadelle d’Anvers. Nous n'en 
persistons pas moins à dire, parce que nous ne concevons pas 
qu’elle envisage!a question belge autrement que nous, que 

la France reste courbée sous le joug des puissances du Nord 
et que c’est pour cela qu’elle nous abandonne.

La question du Limbourg et du Luxembourg a une très-gran
de valeur pour nous; mais il me semble qu’il faut laisser à la 
France le soin, le droit de juger de l’importance que cette ques
tion a pour elle. Ce qui importait surtout à la France, c’était de 
maintenir la destruction du royaume des Pays-Bas, d’empêcher 
une restauration à ses portes. Vouloir que la France courre les 
chances de la guerre, courre risque de se brouiller non-seule
ment avec les puissances du Nord, mais avec l’Angleterre , pour 
nous mettre en possession de ce qui, pour elle, n’estautre chose 
que quelques villages; c’est, messieurs, juger la question du 
point de vue belge peut-être, mais non assurément du point de 
vue de l’intérêt français.

On reproche à la France de ne pas parler assez haut. Prenez- 
y garde quand la France parlera haut dansles affaires de la Bel
gique, quand elle jetera le gant à l’Europe à propos de la Bel
gique , ce ne sera pas pour vous conserver quelques parties du 
Limbourg et du Luxembourg!

L’Angleterre, on l’accuse avec la môme intrépidité de nous 
avoir lâchement sacrifiés dans les dernières transactions. Vaine
ment nous rappelons-nous que le ministère whig, qui préside 
encore aux affaires de l’Angleterre, est le même qui a soutenu la 
révolution de juillet, qui l’a soutenue peut-être contre les vel
léités hostiles de certaine puissance; vainement nous rappelons- 
nous qu’elle a contribué à la destruction du royaume des Pays- 
Bas ; vainement nous rappelons-nous que c’est l’Angleterre qui, 
par .l’embargo, par le blocus dont elle a frappé la Hollande, a 
amené la convention du 21 mai; vainement nous rappelons-nous 
qu’elie a laissé agir la France quand celle-ci a jugé à propos de 
faire le siège de la citadelle d’Anvers; vainement nous rappe
lons-nous que c’est peut-être à l’appui de l’Angleterre que nous 
devons en partie les modifications introduites dans le nouveau 
traité, relativement à la dette et à la navigation de l'Escaut ; 
on s’écrie que l’Angleterre nous abandonne, parce quelle ne 
veut pas tout ce que nous voulons , parce qu’elle aussi ne com
prend pas l’intérêt de la Belgique comme nous le concevons uous- 
memes.

L’Allemagne ne connaît pas non plus ses intéréts, c’est du 
haut de la tribune belge que nous ies lui apprenons. L’Allema
gne, vous croiriez, qu'eu donnant Son adhésion aux propositions
du 23janvier, elle a travaillé pour maintenir ses intérêts son 
indépendance, elle a stipulé pour sa sûreté; on lui apprend 
qu’elle n’a travaillé que pour la Prusse, qu’elie a créé, à plaisir 
une hostilité permanente‘\coRtre la France , en constituant L 
Belgique nouvelle.

C est dans le moment où-l’on fait ainsi le procèsà l’Allemagne 
dans le moment où ou reproche au gouvernemenUTavoir oublié?



«®ségt; jé ï’Allemagne,^'ic’eist öalis le; moment où oneonsëiïïe ati 
foin ornement d’aller vers l’Allemagne, d’essayer d’ouvrir des 
jnégcmations avec l’Allemagne, c’est dans ce même moment 
jqiilôa>jEtte un défi'àda^confédération germaniqae, qu’on lui dit : 
Kùus Sommes abandonnés de tout le monde, nous som
mes: im 1 petit peuple de 4,000,000, d’habitants, vous comp
tez une-population de 40,000,000 mais vous n’oseriez pas nous 
attaquer ,-vous ne sauriez pas, nous vous défions; si vous venez, 
c’est peut-être vers une conflagration générale que vous mar
chez,nous essayons dêjla susciter par nos appèls,à la susceptibilité 
de la France, de celte France que nous nous efforçons de pro
voquer en lui reprochant son humilité devant les puissances du 
Kord qui sont ses alliées, etc est ainsi qu’on veut se recomman
der a 1 Allemagne, c’est sous ces auspices qu’on veut entrer daiis 
la voie des négociations pour reconquérir la sympathie que nous 
avons perdue depuis quelque temps, pour établir de relations 
commerciales ! On blesse les succeptibilitésde l’Allemagne, on 
se comptait dans le tableau de ses divisions, on la montre par
tagée en parti catholique et parti protestant; on fait, du haut 
de cçtte tribune, une espèce de propagande contre l’Allemagne, 
tandis qu une propagande souterraine s’était ourdie et qu'une 
presse , hostile aux vrais intérêts du pays , la prêchait ouverte
ment.

Après cela on vient dire que l’Allemagne a tort d établir un 
; cordon sanitaire contre la Belgique et contre la Franee. Mais si 
elle établissait ce cordon contre la France, ces provocations à la 
résurrection de l’esprit . conqnérant de d’empire ne justifieraient- 
elles pas.ces précautions? Si elle établi! un cordon sanitaire 
contre la Belgique, c’est peul-être pour se soustraire à ces ten
tatives de propagande catholico-démocralique, à ees agitations 
quon essaie de provoquer chez elle et qui Irainént quelquefois 
à’ leur suite l'insurrection de la guerre civile.

Hendons grâces au chef de l’église catholiqued'avoir condam- 
mé , flétri hautement de pareilles tentatives /rendons lui grâces 
d avoir voulu que la mission du eatholisisme restât une mission 
de paix et de charité. Peut-être a-t-il encouru par là les ana
thèmes des excellents catholiques du Courrier fi ançais et du 
National, mais il s’est acquis ainsi de nouveaux titres au res
pect, à l’affection des catholiques éclairés, à Eestimc , au respect 
des libéraux tolérans.
, Les fruits d une politique comme celle qu’on a préconisée ici, 

c’est-à-dire la résistance à la Confédération germanique lors
qu ehe revendique les droits qu’elle tient dos traités, les fruits

et exer- 
; lncnque

» , . „ —-- „JH ne se
passe des années avant que nous ne retrouvions les sympathies 
que l’aspect de l'ordre qui régnait en Belgique et la vue de notre 
prospérité matérielle avaient éveillées en Allemagne. Je crains 
que nous n’ayons beaucoup à fail« pour combattre, pour vaincre 
les préventions soulevées contre nous en Allemagne depuis un 
an. Je crains que nos relations commerciales n’en souffrent 
lobg-teinps ; fasse de ciel que l’avenir de notre admirable chemin 
de fer li en soit pas lin jour compromis !

Pour achever de se concilier l’Allemagne, que prepose-t-on 
de fouler aux pieds un traité dans lequel elle est partie inté
ressée , auquel elle s’est prêtée , dans lequel elle était re
présentée, par ses . fondés de pouvoir, à la Conférence de 
Londres.
, ; Un honorable membre disait à la séance du 23janvier: «Les 
circonstances forment les traités, d’autres circonstances les mo
difient. C’est là 1 histoire de tous les traités. » La proposition est 
vraie; mais comment se modifient les traités, quand les cir
constances ont changé? Ils se modifient de commun accord. Si 
les traités se modifient autrement, ce n’est plus le droit , c’est la 
force qui prévaut.

On est venu nous parler de la Belgique des protocoles , et 
on croit, en prononçant avec une certaine véhémence ce mot 
de Belgique des protocoles , faire de l’effet sur la partie saine 
du pays.

Messieurs, je comprends ce langage au début de notre révo
lution, au milieu des passions de cette crise. Moi-méme peut- 
être , je l’ai tenu. Mais après huit ans de calmé, d’expérience et 
de réflexion, pouvons-nous encore parler ainsi? La Belgique des 
protocoles, messieurs, c’est la Belgique du droit européen ; est- 
ce que la Franee n'est pas aussi la France des protocoles? Est-ce 
que l'Europe n’ést pas l’Europe des protocoles? J’ai véritable
ment de la répugnance à répondre à de pareilles puérilités, que, 
pour notre honneur à tous nous devrions renfermer dyns nos 
débats de 1851. Mais qui dit protocoles dit documens, procès- 
verbaux. Les protocoles sont dans l’ordre politique ce que les. 
contrats sont dans l’ordre civil. Je ne conçois rééllëmenl pas 
comment une discussion , tant soi peu sérieuse , péut vivre pen
dant un quart d’heure sur l’abus d’un mot dont on devrait au
jourd’hui comprendre la valeur.

« La convention un 21 mai, sans mettre'pleinement à exécution le t\ 
du 15 novembre -1851. assure néanmoins à la Belgique'la jouissance i 
piupart des avantages matériels attachés à ce traité : Le gouverneuieii 
roi ne saurait donc l’accueillir qu’avec satisfaction eL croît nouvoir la

puissances d’exécuter le trailé du 15 novembre, et c’est en vertu de celte 
sommation que la citadelle d’Anvers a éLé rendue à la Belgique et le blocus 
établi contre la Hollande. Ainsi, messieurs , par suite de la réclamation in
cessantepour l’exécution du traité du 15 novembre , par suite de la somma
tion formelle adressée à deux puissances signataires, nous avons recueilli 
tous les avantages du traité, nous avons obtenu la libération d’Anvers la 
liberté absolue de l’Escaut, la liberté absolue de la Meuse, décharge abso
lue de la dette; et lorsque nous avons été mis en possession de tous ces 
avantages , obtenus en invoquant le traité du 15 novembre, aujourd’hui 
qu’on vous oppose ce même traité, vous voulez le déchirer. Et vous parlez 
de loyauté ! 1

» Mais, dit-on (un honorable membre qui siège à ma gauche vient de me 
faire celte observation), lout cela s’est fait avant la convention du 21 mai. 
Après cette convention , il y a eu novation complète, il y a eu cessation ab
solue d’execution. » Eh bien, messieurs, il n’en est rien ; la convention du 

mai que la Belgique n’a pas subie, mais qu’elle a librement acceptée, 
n est pas autre chose qu’tine execution permanente du traité du 15 novem
bre : nos discours, nos actes en font foi presque jusqu’au moment où cette 
discussion s’est ouverte.

Voici, messieurs, en quels termes le plénipotentiaire du Soldes Belges à 
Londres , reçoit communication de la convention du 21 mai :

La convention du 21 mai, sans mettre pleinement à exécution le imité
de la

„ néinéul du
... ..........  qu’avec satisfaction cl croit pouvoir la con

sidérer comme répondant en partie au but que la France et la Grande-Bre
tagne, dans leur resolution ferme et invariable de remplir leurs enqa- 
5®g**/:se sum proposé d’atteindre en concluant la convention du 22 octobre 
<w£.l„'lve/SA1 ctnlwgp), et comme étant un acheminement àVexécution

nement
apportés -à la complète exécution du traité du 15 novembre 185K'altendra 
avec confiance le résultat des nouvelles.négociations annoncées. etc »

Voila, messieurs, le langage de notre (plénipotentiaire à Londres • vous 
voyez comment il qualifiait; la convention du 21 ma].: Un acheminement 
versL execution integrale de toutes les clauses gai unties à la Bêlai que. 
Voici maintenant le langage du gouvernement. J

o Nous nous réservons, dit-il, aux Chambres, le U juin 1835, tous les 
droits qui nous sontacquis par le traité du 15 novembre , en considérant ia 
conveutioiulu 21 mai : comme la convention d’exécution de ce traité » 

Déjà le / juin 1833, leiîoi, en ouvrant la session, après avoir annoncé 
la délivrance d’Anvers et la convention du 21 maintenait ce langage •

« Le traité du 15 novembre est resté intact. Je veillerai à ce que dans l’ar
rangement definitif avec la Hollande il ne soit porté aucune atteinte aux 
drone qui nous sont acquis.»

Lorsque le gouvernement tenait ce langage devant, les chambres, après 
la convention .du 21 mai, c’était bien le cas pour les Chambres de protester, 
si elles croyaient que la. convention du 21 mai mettait le traité du 15 no
vembre à néant ; eh bien, on n’en tait rien. On prétend que d’après toutes
nosadreses, d après toutes les discussions -*-1-i-—...... : .~
21 mai '

î#" Äf®, <I“i ne l’ont Pas d,
langage analogue à celui ÂM’h,table M. de Muelénaere tient un 

M. Nolhomb.
Au Sénat, l’adresse fut discutée sous l’empire de ce me 

serdans les,conseils provinciaux du Limbourr et du TlVenaildi 
comte d Ansembourg voulait y faire insérer par amena Xemb,m,,i«ce Pas-
pas une protestatio,n contre l’exéeution du traifé du lf
.simple vœu des conseils provinciaux du Li'mtoWetd,, ?ïeml,Pev ».h? 

Oui combat it cet amendement ? M. le ministre defaff i,„L xei?ll)0a™ ie 
ane,et à la Chambre et au Sénat, du .gane, et à la Chambre et au Sénat, dü‘gôüwnemem"t!f fl''anSèii 

les: instances de M. le ministre des affaires ■'------- tout
proposé par M 

Un membre. Vrus

lîoqpg'
.... . r.entie,. vûN

le comte d’Ansembourg fnt'reje"! par leiSeS4S 
. , Jrus ne parlez pas de (’adresse de la Charnu1- 1

M. Lebeau.l, adresse de la Chambre ne dit pas un mn|b,e'. 
traite du 15 novembre et vous né prétendrez-pas, sans doiiie inva|ide i 
ntioii son une déclaration de déchéance. ns doute, qu’une„i *

EL lorsque des faits semblables Se sont accomplis sous un
faisaient particles honorables MM. Ernst et d’Huàrl n’avm,n"n,sWre 4,1 
le demande de nouveau, le droit de nous étonner quélqiie l’as
quais ont prise aujourd’hui ? 1 *ue l,eu de l’attii.’. 5

Ouoi! le gouvernement, s’exprimant par le discoure ..a 
mant par 1 organe du ministre des affaires,étrangère au sein aÔUe,’ s’pXpri; 
declare que le traité du 15 novembre n’est nullement invalide If f^'nhres' 
des amendements dont Padoption pourrait jeter du doute 5 <.«• « fail fi»;'"émezrabinel vie!,nent aujourd’hui , t 
n i1* '‘ulatioii du traité du 15 novembre, c’est-à-dire a-> f a n’0rale'
f.,°" i’I?Prer- ° ra^*ws de ,a foijerée, le mépris d'engagement“1011 
ace .de 1 Europe et -confi mé cent fois par le pays tout emier^M S- n 

la'ssumà daulres lesom d’expliquer de pareilles contradictious SSIeilrs-is

, échangé depuis ia fin de 1836’ Ce nu’d v . »
ce qu.ii y a de plus, ■c’est l’adhésion du roi Guillaume ce fonfda°llail8<t 
huilions au traité que je crois avantageuses à la Belgique 1 des

«SÄssasijissr?«'*
.... .. *>***» Pendant huit

dire . messieur
...... ............. pendant huit ans «„a

n interrompue depuis la révolution de septembre?» dllla 
i rs y qu’il .ne taille pas désirer (jii’une noliiwinn ..i ■ f'H-ccy

SenfesT^1™ ’ ViCm,e pri8Wer M»ar aux Sg

tlU ?Ae ».é!:l01'e-aussi a(nêremeiit“que5(Pa5
hrc di,’„in?’SSieUrS’ Je ne SU1S Pas en ex!ase devant le traité du 
les Pénibles cnnC/ra01I1S deJ)rmt’ 'e dël)loi'e aussi amèrement ~ 
e dmi.bnnl^ ^.°enc-sd" traité’ Ma;is’ messieurs, la pres 

civil i n UW!Ci ^°U iav<)11' <lud(lue analogie avec la prescription dans i 7"’
^ ‘j y a deux ans ù peine, tout le monde ...,„d s,ledr«it

mettait le traité du 15 no- du traité du 15 novembre' que du

la prescription i 
. raption dai

tout le monde parlait encore delà

qui ont suivi la convention du
2I mai, I« traité du 15 novembre est frappé de prétérilion absolue: il n’en 
est rien , messieurs, car voici ce qu’on lit dans l’adresse en réponse au dis
cours du trône.

« La convention du 21 mai nous conserve la pnssessionde.plusieursavan- 
tages matériels stipulés dans le traité du 15 novembre 1831 etc » 
s,J® de'“,,d? « c’esî ‘à Protester contre le traité du 15 novembre. Ee.gou- 
mp-a i f i1 f éc a'ie ’ à la tace des el>;l‘nbres, que le traité est resté intact, 
rai, L M » base.< e ,10tre tUoU l,ul,ilc ct r°n n’a l ien fait. Cependant i’hono- 
vcniLir!*iba!"0r ler dans une. séance précédente a dit qu’à partir de la o:m- 
vention du 2! mai, on.n a plus parlé du traité du 15 novembre,on n’en a plus 
aile ! Vous venez devoir ce quis’esl passé entre legoiivernemeiit et lescham- 
If" mm.sd«Jul,h 18o;5; '»aïs voici ce qui est plus positif encore 

membre delà chambre , rapporteur du budget des finances de i«æc

qu on y a introduit des modifications avanlapéuses à la lielei aile d peut pas aujourd’hui déchirer un documentsirVqùeV^epo^fe| °" “e
qu’on y

d:
nation.

La conférence d’ailleurs, qu’on ne 
La conrereRce n’a ^»10»,»..!

et afors il est prudent de nous réserver les moyènrde^ôurnïraux arriérés 
de la dette, loute espérance contraire serait chimérique, et les -calculs nui 
raison eraielU P3S mte baSB “U *'el)osei'a'ient que sur une idéologiesans

.» Je voudrais que le chef du cabinet vînt déclarer hautement que le gou- 
nal,,c1fi<i,lti !)a Se ?st décidé à ne pas payer les arriérés. Si no'us' «’obtenons 
pas celle declaration, d est sage de nous préparer à les payer autrement uue
par des^réflextous sur le passé et d’inutiles regrets. 1 * entque

modifications
„„i ~~ .

iilre lie
’oublie pas, n’est pas omnipotenie ' .ecicf m. d..„.,. de la Be|g7 ie.

Partie de la confédération gennTn^uVf ““"l “ a“lrw pU‘its élals W H' 
Crnyoz-vous que dans la Bavière, dans le Wurtemberp- ef u

l .1* PII run., .1« 1 . Tr .

i. j, n , - A l’as seulement à respecter les droits de b Roin-;
' ' " • nla,s, dte a à I-.:,[„...(T |e droit d'autres petits clef.’a” ’

Dans l’ordre extérieur, les protocoles sont à la guerre ce que dans l’ordre 
. intérieur les loissoiità l'émeute. Voilà dans quel sens il faut aujourd'hui 

parler des protocoles, qui ne sont pas autre chose, je le répète que les ar
chives nationales de l’Europe.

Le même orateur, l’Epnorable M. Dechamps, en disant que les traités sont 
l'œuvré des circonstances, a exprimé le vœu que la bonne foi fit son entrée 
daps, lé monde européen, Unie‘semble que cela s’accorde .peu avec la doc
trine de l’honorable membre sur la validité et la durée des traités. Abordant 
la question de la validité du traité du 15 novembre, le même orateur a dit 
que. c’était une question de légiste? guestion.de' légiste ! Voilà un bien su
perbe dédain : je le concevrais dans la bouche de diplomates formés à l’école 
de Machiavel, mais je ne conçois pas de la part d’hommes qui parlent de mo
rale, de bonne foi et de droit. Je suis iei amené naturellement à examiner 
le traité du 15 novembre'.

On a beaucoup parlé dans cette chambre de question d’honneur. Pour moi 
la véritnblé queslion d’honneur, c’est ia'fidélité auxengagemens, et parcon- 
séquent au .Iraitté du 15 novembre.

Je n’examine pas si on a loyalement substitué ce trailé aux 18 articles : je 
n examinerai pas non plus.s’il a été imposé. Je ferai remarquer d’abord que 
jamais une liberté entière ne préside à la signature des traités entre na
tions. La France était-elle bien libre, après la bataille de Waterloo d’accep
ter ou de refuser les traités de 1814? Prenéz-y garde : si vous dites que les 
circonstances seules font et défont les traités, vous vous chargez vous-mêmes 
de rédiger le programme de la Francp conquérante, car la France peut dire 
contre le traité de 1815 tout ce que vous pouvez dire contre le traité du 15 
novembre 1831.
e' ilt’sl, messieurs, des états qui doivent invoquer avant tout le droit la po
litique du droit , ce sont les petits étals, ce sont les états de second ordre - et 

. malheur, malheur à eux s’ils travaillait à énerver dans l’opinion de l’Eu
rope, dans l’opinion des peuples, le respect des contrats internationaux la 
roi due aux engagcmens. ‘ ’

J’admets que le trailé du 15 novembre ait étél’œuvre de la force Pœuvre 
de la violence; mais , messieurs , il est des principe en droit public, comme 

■ en droit civil . que la violence est couverte par la ratification librement don
née; Si le traité du 15 novembre avait été l’œuvre de la violence matérielle 

-il me semble, que lorsque ja Belgique était parvenue à réorganiser son cré
dit et.son armée .' c’élail lë moment de prolester avec énergie contre celle 

E,st-Cl- là ce qu’a fait la Belgique ? non , messieurs., rien de sem- 
.’3,7.5 fait ; non-seulement la Belgique n’a point protesté contre le 

'i .lo a,ürs flue la violence sous l’empire de laquelle vous
P-é.l!n£^_qu el,e.é,a*t placée au mois d’octobre 1831 , avait eessé, alors que

Çui donc, messieurs, tenait ce langage dans la séance du 51 août 18533 
qui dpnç. declarattdiuie manière si formelle que le traité du 15 novembre 
restau intact etqu il Fallait faire figurer dans notre passif les sommes néces
saires pour payer les arrérages de la dette? Qui donc disait que raisonner 
autrement e était se placer sur une base qui ne reposait que sur une idéoio- 
S10 sans r aison ? G était l’honorable M. Duniorlier.
^ Ce que je viens de vous citer est bien clair, messieurs : mais voici oui ne 
l yet pas moins, et qui présente une plus grande importance eîi ce nu’N 
S est écoulé plus d’un an entre le langage que je viens de rappeler et cefo 
que je-vais reproduire. Voici ce qu’un honorable membre dé la chambre 
disait de la convention du 21 mai, dansl a séance du 14 novein-bre 1834 

» Vous connaissez la convention du 21 mai ; espèce d’arbre du bien et d.'i 
mal, cette convenüon a porté des fruits précifeux et des fruits amers: des fruits 
précieux pour le présent, des fruits amers pour l’avenir 1

” lJai'la convention du 21 mai,nous restons en possession des avantages 
conquis par la révolution Par elle nous conservons des frères qui comme 
nous, ont secoué le jmigdc la Hollande , qui ont conquis par eux-niêmes 
sans nous e droit de rester Belges à jamais. Par elle enfin nous écai ons 
bligation de payer sur-le-champ la dette hollandaise.

1 rS"î.ri*,L!.,ais*e majoors subsister le traité du 15 novem-
nous lie,

que nous ne le sommœpasj enfin elle permet de supposer que ïfmî
‘ etc,

lire, et place ainsi la Belgique dans la position la plus funeste - elle n 
vis-à-vis des puissances sans ber le roi Guillaume, de telle sorte uu’il 
bre et que nous ne le sommes pas; enfin elle permet de supposer 
Guillaume pourra un jour exiger de nous les arriérés .de ta dette 

C est 1 honorable M Dumortier qui tenait encore ce langage’ bien que 
dans une séance précédente, il ait prétendu que depuis la convention du 21 
mai on n a plus parlé du traité du 15 novembre.

Je cherche vainement, messieurs, comment le traité du 15 novembre s’est 
tio.uvé anéanti, je cherche la dale de son abrogation; je cherche une proles- 
gJÂSr de déchéance ; je ne trouve rien. Cependant nous voilà

Arrivons à 1836; en 1836, messieurs, les choses changèrent un peu de

SÄda,“S 'a .cortfcilération germanique , ia^Âque 5 2

M(foüePnouvelle Véfmim6 "ouvelIe’„d’une Earo.pe nouvelle; mais cettepoli- 
g erre c’ £ IA far °pe nouv*ü«’ce n’esl ',as l)ar la distance, par la 
de la paix ifos idéés z wL?“ vou? Se f'orme‘-’ c’esL suus l’influence
que Foi inarviindra'àou;>es.‘ll" sedéveloPl>C"t sous les auspices de lapais, 
et à substuéei-desaffi, fil if. ' n®1'"ellr des sympathies populaire^
lions d’au tesleur«rfo il,lalllrellts aax affinités factices, à constitue? les na- 

dPr-es »«ur oiigme, leurs ni<53urs,leurs croyances leurs affA-iinn« pu-
o;ffietÂitraiM °“ d('s, C0UI'S

l’Europe que la Avccla suerrereParad Europe ancienne,
abîégÂ ’cinSdÄ f 'l‘f pay,S °nt bâte d’en finir = aussi je crois devoir 
motiver mon vote "S leSqUel'eS Je me pl'0P0sais d’entrer, pour
tesAa^séfcmoÆ^'iA“5“06 de ‘laques exagérations qui se sont produi- 
ser sous silence ^ ° discussion. Il eu est une encore que je ne puis pas-

chalre'Vmnailfe Tn!™* <le Ia *£SIs[ance-> nous sommes des trafiquai de 
adonlan T fn’n ° * sTm** des Matricides. On a étéjusqu'à dire qu’en 
docent. 1 oposition du So janvier , nous allions verser ie sang in-

ré!llkliiéPdÂiÂ ^ïune i'éacli.0n naturelle contre de pareilles exa- 
espèce deJVérim ,.fja, l -j'%i de oelul clu’(,n VOils représente comme @ie 
prand-duc de Lnvwib J pled- Eh quoi ! en replaçant .sous la domination du
blancs bous L i .bf 'C'6S l>0',,Ulallolls cédées> no^ faisons la trade des 
omiiçs, nous, its niellons eu «uelaiie son« «nu« '

mept pour que, si les négociations venaient à être'ôuvm^s'pourarriverà 
toires cétiés^ait^ °H totîS ses e^orts possibles pour conserver les terri-

.na(îfit® déaiarche des conseils provinciaux appela l’attention publique sur le 
trailédu 15 novembre et sur 1 issue pénible à laquelle ©il pensait qu’elle abou
tirait un jour., Eh bien, messieurs, après que les conseils provinciaux du 
Limbourg etdu Luxembourg eurent exprimé le vœu que la diplomatie belp-e 
employai tous ses efforts pour conserver l’intégrité territoriale, la session 
législatives ouvrit, et voici ce qu’on trouve dans le discours du trôi 
novembre 1856 i trône du <J

Hnn Fr nJàmoA iw ° !5?iPpuy°»rs étaient d’accord pour réclamer cette 
: èe nu’on {éciam^'A '^tA i1é.?la?1?ie.nt:ils? Remarquez-ie bien , mes-

TévacnatiODtpréafAle'dêsdlrfitoirèsavadFtónte^négoïdatioï'sur^fiis'^u'es’
lions fluviales et financtéres. On a fait plus que réclamer, on a &é ûl

« Mon gouvernement a su maintenir nos droits, en défendant avec nwsé-
vérance la position acquise au pays et garantie par les traités. » *
40-yClrn es*;J)as l0,uL^ ^a4 l’équivalent de ce mot la convention du 21 moi 

, °* », ous 1 entendez, messieurs,jèt garantie par les traités : il y avait donc 
plus d un traite;on faisait donc nécessairement allusion au traité du 15 no- 
du"lrône1 est lmpos6i,lle d<: méconnaître que telle est la“portée du discours

Et je m’étonne, messieurs, lorsque ce discours du trône est l’œuvre d’un 
ministère dans lequel siégeaient deux honorables ex-ministres, de l’attitude 
qu ils ont juge à propos de prendre depuis. Car enfin ces honorables ex-mi- 
nistres doivent savon-qu’un discours du trône lie tous les ministres - qu’il est 
I œuvre de tousles ministres, qu’aucun marabre du-cabinet ne peut en dé
cliner la responsabilité et se retrancher derrière la spécialité de son dénar- 
partement. ün discours delà couronne est une œuvre gouvernementale par 
excellence; cest un acte de solidarité pour les ministres. Éh bien vous le

L ST?*“"’ f dlscou.rs du trôn.e (Ilîe Ie c‘te parle de la position ac
quise à la Belgique et garantie par les traités.

Dans la séance du 9 novembre 1856, l’honorable M. Dumortier s’écrie •
« Il importe que le pays sache si le gouvernement répudie ce traité du 15 

novembre, ou s’il le reconnaît. »
Ainsi , dans l’opinion de ^honorable M. Biininrtier , le traité du lSnovem- 

bre subsisiaitau mois de novembre 1836. ou tout au moins, M. Dumortier 
reconnais-sailque le gouvernement ne s’était pas explicitement prononcé sur 
a validité du traite du 15 novembre, sinon la question de l’honorable mem

bre aurait été tout a fait oiseuse. mein
M. Nothomb , aujourd’hui ministre des travaux publics, alors secrétaire- 

généra1 du département des affaires étrangères (position que je crois pouvmfr 
qualifier de semi-mipisténelle, sans blesser M Kolhomb), M. Nothomb 
d's-je,en réponse à i interpellation de M. Üuinoiitier s’écrie que le traité du
lrnmh!mbre f — deb0U t’ ?ue c’êsl ,a J,aSB^ »-'tre. droit public M. No- 

tbomb vous a lui-ineme rappelé les expressions dont il s’est servi dans la 
seance du 9 novembre 1836, et dès lors je n’ai pas besoin de les reproduire 
ÄÄI' de Mntjenaerç, ministre des affaires étrangères et qui ' 
en cette qualité, parlant au nom du gouvernement. engageait larèsponsa-

et qu'il a enenré f-‘i lU da*»s ses conseils, un ministre de touis-Napol», 
haine à ia maisdn'“^lllb,'es deisoncal»i»etaet.je| un homme qui a juré

p/SÂ tei»l»s de parler un antre langage envers celui à qui 
Fait le nns'sf ■ n,Y dfs BelSes va -ll,rei' paix el amitié, je crois qu’il se- 
laquelle noœ . m,, “ parler un a,ulre la,1Sage à l’égard de la Hollande avec 
laquelle nolic union commerciale peut se resserrer rutanl neul-êlréque
WÄÄrV88 Pays,-Bas’11 esl loal‘ls Ä àutœ langage 
défensededfoV,f i‘1.,lde’.avec ia<Iue"e les vicissitudes de la politique et de la 
un maavL m ,v -o i épe"Wnt nous associer «“ j®«r’. Croyez-moi,c’est 
de iS p d!« i “°US ‘'«concilier avec la Hollande que de la blesser,

On ne vff|d.tf i* pPdnf® '1IH |1I’iesuie-enco!,e aujourd’hui à ses destinées. 
On ne s est pas borné à ce genre d’exagération.

Nmissomm,.-nrlf-a l!LC P-,u‘‘la troisième fois accusé de lâcheté, d’inhumanité, 
ce ii.i’iïv ^dprf i J S, alS’ ,10us S1»«n»«s des égoïstes. Voyons, messieurs, 
la tlrilt 1,1e d,ll!s c« assertions..Qu’est-ce qui surtout*feit acceptai 
nonrnid An r*.,«^.v*i"Uou.d‘l,21 mai, qu’il était de son intérêt de repousser 
toires cédés « « roccaaaissunee définitive? L’espoir de conserver les tem- 
Gmefw-li ^ , ; ce <,IU Iun,s d,r,scait; lors de cette misérable affaire ^
naf f a ,f fi d ,“<>S ai',meme“s “»médiats, dans les sacrifices volés alors
SfltÂI re>*,hn V " T fut |,as PuKé atteinte à la sécurité des HsMW» 

A S ' V1 des,r de ‘»aiutenir le statu quo intact el par suite I es- 
i rfUméf'r! îe' 'i0' ? territoires cédés. Qu’est-ce qui, lors de celle adresse 

olii'i f. I c ‘atabrC'j a fait dévier des boumms consciencieux de «IW 
pol t que prudente et sage qu’ils avaient constamment préconisée? Qu est- 
^..S^,|,iC,a‘,lelîeUI'V01X p,'él-e à signaler une deviation que déjà ils T* 
MfaiiV n, . me dansereuse? Evidemment le désir de ne pas nuire aux 
ouf ni,^onset un vague espoir de conserver les territoires cédés. Qu’est-® 

f , fait v<Her «t supporter des àrihemehs ruineux? qui a fait rappe; 
femfnüf *fs ar‘»es la réserve et laisser dans la misère et les larmes leur» 

unies et leurs enfans: Le désir, l’espoir de conserver les territoires**1^ 
len-«e-S»ne.«q1l 3 con.tl‘lbué si puissamment à aggraver la crise qui pè>e W? 

°“ esl-c? M1“ a fait chômer depuis longtemps les magasins detail 
?ni^Lv!',endc commun avec les ssciéiés anonymes si vivement at 

îfonnft f; élat <1 incertitude et d’anxiété amené, prolongé dans I esp» J 
rfmfnn I er Jesten,|toires cédés. Q,.’est-ce quia soùœuii la patience de a 
latoSœLii? P,'csendÇ d.ps banqueroutes, - de la stagnation du commerce,« 
1p nafz“?1! ° difS- fal), Iflues et d’une immense population d’ouvriers jetés ® . 
te pavé ? Le désir de conserver les territoires cédés / Ce n’est pas assez ‘ 
autaller jusqu au suicide, il faut que sans espoir de vous sauver, la B«1? 

que s éteigne dans l’agonie d’une mort lente ou dans lès convulsion* «
1 anarchie, ou bien il faut par une résistance, par des piovocalions imPL 
dB2r'*.s.’ essaVer d’amener sur l’Europe In cataclysme tje J8U et de 1» • 

s/|.nSez-y s messieurs. Savez-vous qu’avec de pareilles tempéics . 
pourrez bien surnager connue Limbourgenis, comme Luxeinboiii'gcj«8’ 
i“4! “ JIîl!1,ra.'t ldus de place pour une Belgique ! Ali ! messieurs , lff s- 'ii, 
f1™«"'1 de 1 “tjrrsUce peut amener une réaction bien naturelle dans les es| » 
pienez y garde, le reproche d’ingratitude et d’égoïsme pourrait bien chaig 

acuche. Je m’arrête ici, car je veux remplir un devoir envers von*» . 
de comprimer au fond de mon âme les réflexions qui sont prêtes àéchapl 
(Marques presque unanimes, d’ass'entüneni.)
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